












































































































































































































































































25 décembre 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5739

régime invalidité-décès des professions industrielles et commer-
ciales, le décret na 75-19 du 8 janvier 1975 ne permet l'octroi
d'une pension que dans le cas où l'assuré présente une invalidité
totale et définitive l'empèchant de se livrer à une activité rémuné-
ratrice q'uelconSue. Un effort de revalorisation de la pension
d'invalidité des Industriels et commerçants aété fait et le mon-
tant forfaitaire de la pension a été augmenté sensiblement. Cette
pension s'élève à 34 260F par an au l' janvier 1989. Ce régime
a été créé à l'initiative des professions concernées auxquelles le
législateur a laissé une large autonomie. Etant exclusivement
financé par les cotisations des assurés, ce sont les professions
elles-mantes qui peuvent apprécier l'effort contributif qu'il est
possible de demander aux assurés.

Etablissements de soins et de cure (budget)

16935. - 28 août 1989. - M. Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inconvénients que présente l'utilisation
de formulaires budgétaires identiques pour l'ensemble des établis-
sements hospitaliers et de santé. Si ces documents sont adaptés
aux établissements de taille moyenne et importante, ils sont par
contre bien difficiles à utiliser pour les petits établissements tels
qu'un foyer départemental de l'enfance. Il lui demande s'il n'en-
tend pas prendre des mesures pour que les prochains budgets
soient présentés à l'aide de documents mieux adaptés aux
grandes catégories d'établissements.

Réponse. - Les établissements publics locaux à caractère social
tels que les foyers départementaux de l'enfance doivent, pour la
présentation de leur budget en tant que cadre d'exécution des
dépenses et des recettes au sens dela comptabilité publique, se
conformer à l'instruction comptable applicable aux établissements
d'hospitalisation publics (M 21), mise à jour au l et janvier 1988.
Un travail d'adaptation des règles comptables et budgétaires
contenues dans cette instruction mat établissements sociaux et
médico-sociaux publics est actuellement en cours.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

17219.. - 4 septembre 1989. - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation statutaire faite aux ortho-
phonistes de la fonction publique hospitalière. En effet, les
orthophonistes sont désormais formés selon un cursus universi-
taire organisé en quatre ans, dans les centres de formation rat-
tachés aux facultés de médecine. Ils ont un rôle prépondérant
dans la phase diagnostic dans les hôpitaux où ils interviennent
dans le champ de compétence qui est le leur. Au début de leur
exercice dans le cadre des hôpitaux, ils étaient assimilés aux psy-
chologues ayant un travail d'une nature proche. Puis le
29 novembre 1973, onles «rétrograda » en leur accordant une
échelle de carrière situéeau premier niveau de la catégorie B. II
serait donc souhaitable de revaloriser leur statut afin qu'il corres-
ponde à la réalité de la tâche etde la responsabilité de ces pro-
fessionnels.. En conséquence, il faudrait qu'un statut de caté-
gorie A, comportant un grade unique « orthophoniste » en dix
échelons sur vingt-cinq ans, bornage 9 000 F à 15000 F de
salaire brut, leur soit accordé. Elle lui demande donc s'il compte
prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse. - Le décret n° 80-253 du 3 avril 1980 prévoyait pour
les orthophonistes une carrière sur deux niveaux dont le premier
se terminait à l'indice brut 474 et le second, accessible aux seuls
orthophonistes exerçant des fonctions d'encadrement, se terminait
à l'indice brut 533 . Le décret ne 89-609 du let septembre 1989
Portant statuts particuliers des personnels de rééducation de la
fonction publique hospitalière institue désormais pour ces per-
sonnels une carrière sedéroulant sur quatre grades. Les deux
premiers, non fonctionnels,se terminent respectivement à l'indice
brut 487 et à l'indice brut 533, le deuxième grade étant accessible
à 30 p. 100 de l'effectif des deux premiers. Un orthophoniste qui
n'exerce aucune fonction d'encadrement peut donc atteindre
maintenant un niveau de rémunération autrefois réservé aux seuls
agents exerçant de telles fonctions. La situation de l'encadrement
a été coorélativement améliorée avec la création de deux grades
d'encadrement permettant d'atteindre respectivement l'indice
brut 579 et l'indice brut 619 . Il y a donc eu indéniablement une
sensible revalorisation de la carrière d'orthophoniste.

Retraites : généralités (allocation aux mères de famille)

17244. - 11 septembre1989. - M. Jean-François Delahais
attire l'attention de M. le ministrede la solidarité, de la santé
et de la protection socialesur les problèmes rencontrés par les
mères de famille lors de la reconstitution de carrière en vue de
l'obtention d'une pension de vieillesse au titre de la loi du
3 janvier 1972 «portant diversesdispositions en vued'améliorer
la situation des familles ». Depuis 1972, en effet, les mères de
famille qui n'ont pas eu d'activité professionnelle et ayant élevé
trois enfants ou plus, bénéficient de l'allocation vieillesse mères
de famille (A.V .M .F.), sous condition de ressources. Les cotisa-
tions sont versées par la Caissenationale d'allocations familiales
aprèsvalidation forfaitaire de deux ans par enfant. Or, lors des
demandes dereconstitution de carrière, les mèresde famille doi-
vent fournir les attestations des cotisations des caisses d'alloca-
tions familiales ainsi que des mutuelles sociales agricoles. De là
résultent des difficultés d'obtention de ces attestations, car les
versements sont établis de manière globale, nationale et sans état
nominatif. Cette absenced'information empêche les caisses régio-
nalesd'assurance maladie de positionnersur chacun descomptes
des assurés les cotisations versées depuis 1972. Ce problème de
transmission au niveau local des attestations de cotisations se
pose avec encore plus d'acuité pour les mères de famille qui
n'ont jamais eu d'identification I.N.S.E.E. On peut estimer entre
10 et 15 p. 100 la population bénéficiaire dont les dossiers sont
bloqués par l'absence d'information suffisante etsurtout pour la
période de 1972 à 1985. Il demande donc quelles sont ses inten-
tions en vue de régler cette situation.

Réponse . - Il est exact que la mise enoeuvre des dispositions
de la loi du 3 janvier 1972 relatives à l'assurance vieillesse obli-
gatoire et gratuite des mères de famille s'est avérée très délicate
au cours des premières années pour des raisons essentiellement
techniques, tenant à la diversité des organismes et services débi-
teurs, à l'époque, des prestations familiales, à la complexité des
procédures d'information et de traitement à mettre en place entre
ces organismes et les caisses chargées de l'assurance vieillesse,
ainsi qu'à l'identification même des assurées,dépourvues notam-
ment de numéro de sécurité sociale lorsqu'elles n'avaient jamais
eu d'activité professionnelle. Les efforts conjoints de la caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés et de la
caisse nationale d'allocations familiales ont permis d'améliorer
progressivement les circuits administratifs, aujourd'hui entière-
ment informatisés, notamment en vue de l'alimentation du
compte individuel vieillesse des bénéficiaires. Les situations anor-
males décelées pour le passé ont pu ainsi être redressées pour la
plupart. Pour lei dossiers récents, les procédures actuellement en
place et une meilleure information des assurées - qui reçoivent
de leur caisse d'allocations familiales une attestation d'affiliation
à l'assurance vieillesse - doivent permettre d'éviter le renouvelle-
ment des errements antérieurs.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

17438. - 11 septembre1989. - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection socialesur la question du remboursement des frais de
transport des personnes soignées dans des centres de rééducation,
pour des retours en fin de semaine dans leur milieu familial. Il
semble anormal que la prise en charge soit refusée à certains
malades, alors même que l'établissement de soins certifie que ces
journées d'absence ne sont pas comptabilisées dans la durée du
séjour. Au moment où l'on cherche à réduire la fonction stricte-
ment hôtelière des établissements de soins, il lui demande de
bien vouloir clarifier et adapter la réglementation applicable.

Réponse. - Le décret n° 88-678 du 6 mai 1988 prévoit notam-
ment la prise en charge des transports liés à une hospitalisation
et par extension des transports aller et retour des établissements
de rééducation fonctionnelle. Les frais de transport engagés par
les assurés soignés dans ces centres de rééducation à l'occasion
des retours de fin de semaine ne sont susceptibles d'un rembour-
sement par l'assurance maladie que si ces retours au domicile
constituent un élément du traitement thérapeutique. En dehors de
ces situations, les caisses primaires d'assurance maladie peuvent
participer aux frais engagés au titre de l'action sanitaire et sociale
après examen de la situation sociale des intéressés. Il n'est pas
actuellement envisagé de modifier la réglementation en vigueur.
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Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

17439. - 11 septembre 1989 . - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale à propos des remboursements
des frais de transports des personnes handicapées ou invalides.
En effet, la situation en ce domaine a subi des transformations
importantes suite au décret du 6 mai 1988 . L'application des
nouvelles dispositions occasionne certains refus de rembourse-
ment pour des personnes pourtant dans l'impossibilité de se
déplacer seules . C'est notamment le cas d'accidentés du travail en
fauteuil roulant qui doivent se rendre régulièrement chez un kiné-
sithérapeute ; des personnes qui, ayant subi une intervention
chirurgicale, doivent se rendre en véhicule sanitaire léger dans un
centre de rééducation. En conséquence, il lui demande si des dis-
positions seront prévues afin de mettre fin à cette situation qui
semble paradoxale.

Réponse. - Le décret na 88.678 du 6 mai 1988 fixe désormais
les conditions de prise en charge des frais de transport exposés
par les assurés sociaux. Aux termes de ce décret, l'état de santé
du malade constitue un critère de remboursement essentiel
puisque sont pris en charge sans condition de distance à par-
courir ni de fréquence de déplacement, les transports liés à une
hospitalisation, les transports en rapport avec le traitement d'une
affection de longue durée exonérante et les transports par ambu-
lance lorsque l'état du malade justifie un transport allongé ou
une surveillance constante. Les transports en série, les transports
à longue distance pour les déplacements de plus de 150 kilo-
mètres ainsi que les transports par ambulance constituent de nou-
veaux cas d'ouverture à la prise en charge des frais de transport
par l'assurance maladie. En outre, conformément à l'accord du
24 novembre 1988 intervenu entre la caisse nationale de l'assu-
rance maladie et les représentants nationaux des organisations
professionnelles des ambulanciers les caisses primaires d'assu-
rance maladie sont autorisées à rembourser les frais de transport
engagés par les assurés sociaux pour des soins consécutifs à une
hospitalisation dans un délai de trois mois suivant la date de
sortie de l'établissement . Quant à . la prise en charge des frais de
transport des accidentés du travail elle ressortit des articles
L.431-1, L. 432-1 et L.442-8 du code de la sécurité sociale que le
décret du 6 mai 1988 n'a pas modifiés. Celle-ci s'applique au
transport de la victime à son domicile ou à l'hôpital le jour de
l'accident et, ensuite, aux transports nécessités par un contrôle
médical, une expertise ou un traitement dès lors que l'intéressé
doit sortir de sa commune, sous réserve que soient observées les
prescriptions des articles R.322-10-2 et suivant créées par le
décret mentionné ci-dessus. II n'est pas envisagé d'élargir le
champ de remboursement, les caisses primaires d'assurance
maladie pouvant toujours participer aux dépenses engagées au
titre de l'action sanitaire et sociale après examen de la situation
sociale du bénéficiaire, ainsi pour couvrir certains frais de trans-
ports, coûteux et médicalement justifiés, exposés par les acci-
dentés du travail à l'intérieur de leur commune de résidence.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

17515. - 18 septembre 1989. - M . Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des personnes ayant cotisé
durant trente-sept ans et demi au régime des assurances sociales
et lui demande s'il ne lui paraîtrait pas équitable que ces per-
sonnes aient la possibilité, si elles le désirent, de prendre leur
retraite, même si elles n'ont pas encore atteint l'âge légal de la
retraite . En effet, les personnes concernées sont entrées tôt dans
la vie active, elles ont accompli une longue carrière profession-
nelle et souvent les travaux les plus pénibles, et elles doivent
néanmoins continuer à cotiser au régime de retraite de la sécurité
sociale, alors même que ces cotisations ne leur servent plus à
rien, puisqu'elles ont dé j à cotisé durant un nombre maximum
d'années . Aussi, il lui

déjà
s'il ne lui paraîtrait pas plus

cohérent, dans ces conditions, que les intéressés puissent, soit ne
plus cotiser au régime de retraite de la sécurité sociale lorsque le
nombre maximum de trimestres de cotisation est déjà atteint, soit
bénéficier d 'une augmentation du montant de la retraite servi par
la sécurité sociale, et il souhaiterait savoir si une modification en
ce sens de la législation actuellement en vigueur est envisagée.

Réponse. - Le calcul de la pension de retraite du régime
général des salariés est fonction du salaire annuel moyen qui cor-
respond aux dix meilleurs salaires sur lesquels les cotisations ont
été calculées et du nombre o'années d activité mais limité à
trente-sept ans et demi . Le principe du plafonnement des
annuités prises en compte dans le calcul de la pension de vieil-
lesse trouve sa justification dans la nature même du régime

général . Il ne s'agit pas uniquement d'un régime contributif qui
garantirait la stricte proportionnalité des pensions aux cotisations
versées . C'est également un régime redistributif. A ce titre, il
valide sans contrepartie de cotisations certaines périodes (inter-
ruption d'activité, majoration de durée d'assurance pour prendre
en compte certaines charges familiales) et assure un montant de
pension minimum . La mise en oeuvre d'une logique plus contri-
butive qui conduirait à rémunérer les trimestres, ou interrompre
les cotisations, au-delà de trente-sept ans et demi d'assurance ne
pouvait s'inscrire, le cas échéant, que dans une réflexion d'en-
semble sur l'avenir des régimes de retraite compte tenu des per-
ceptions financières difficiles de ces régimes . Par ailleurs, depuis
le 1« avril 1983, les salariés du régime général et du régime des
assurances sociales agricoles ont la possibilité, s'ils totalisent
trente-sept ans et demi d'assurance et de périodes reconnues
équivalentes, tous régimes de base confondus, de bénéficier de la
pension de vieillesse au taux plein de 50 p . 100 dès leur soixan-
tième anniversaire . La situation financière difficile à laquelle doi-
vent faire face nos régimes de retraite ne permet pas d'abaisser
encore cet âge au profit de catégories particulières, aussi dignes
d'intérêt soient-elles.

Assurance-maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

17581 . - 18 septembre 1989. - M. Charles Fèvre demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de lui faire connaître si, compte tenu des conditions de
vie actuelles et des résultats bienfaisants ressentis par les malades
concernés et prescrits - donc reconnus - par le corps médical, il
ne lui parait pas opportun d'inscrire les bas à varices à la
nomenclature des articles de santé pris en charge par la sécurité
sociale.

Réponse. - Les bas élastiques de contention sont pris en charge
par l'assurance maladie selon les dispositions prévues au cha-
pitre IV « objets de petit appareillage » du titre V (prothèses et
orthopédie) du tarif interministériel des prestations sanitaires . Ces
articles doivent correspondre aux spécifications du cahier des
charges institué par l'arrêté du 27 février 1981, et leur rembourse-
ment s'effectue sur la base des tarifs de responsabilité inscrits au
tarif interministériel des prestations sanitaires, différents selon les
caractéristiques techniques des bas concernés.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'appareillage)

17628 . - 18 septembre 1989. - M . Raymond Douyère attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la non-prise en charge par la caisse
d'assurance maladie d'une pompe de Desféral, bien que celle-ci
ait été prescrite par le médecin traitant et malgré l'avis favorable
émis par le médecin-conseil de la caisse, au motif que cette four-
niture ne figure pas au tarif interministériel des prestations sani-
taires. Ii lui demande s'il est envisageable d'ajouter la pompe de
Desféral à la liste du tarif interministériel des prestations sani-
taires, puisque la prise en charge n'interviendrait que si l'utilité
médicale était expressément reconnue. Cet appareillage est en
effet onéreux et ne peut certainement pas être considéré comme
élément de confort.

Réponse. - L'arrêté du 31 juillet 1989, paru au Journal officiel
du 25 août 1989, a inscrit au tarif interministériel des prestations
sanitaires le système actif portable pour perfusion ambulatoire de
médicaments destinés au traitement des maladies du sang néces-
sitant des transfusions répétées. En conséquence, les personnes
traitées notamment au Desféral peuvent bénéficier, dans les
conditions prévues par le texte, de la prise en charge des frais
d'acquisition de la pompe et des accessoires à usage unique
nécessaires aux perfusions.

Sécurité sociale (personnel)

17744. - 25 septembre 1989 . - M. Daniel Colin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la formation du personnel dans le régime
général de la sécurité sociale . En effet, dans son dernier rapport
annuel, la Cour des comptes a constaté que la formation profes-
sionnelle des agents s'effectuait dans un grand désordre, dans des
structures lourdes et onéreuses et par des stages de formation
complètement inadéquats . La cour conclut ainsi qu'« il convient
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donc de supprimer le mode de financement automatique dont
disposent les centres régionaux et d'autoriser les directeurs des
organismes à les rémunérer selon les règles de droit commun, en
un mot à les soumettre à la concurrence avec les très nombreux
services et entreprises, publics, parapublics ou privés, qui existent
dans le secteur de la formation » . Il lui demande si des mesures
ne pourraient être prises dans le sens indiqué par la Cour des
comptes qui va vers l'intérêt général de la sécurité sociale et celui
des assurés sociaux.

Réponse. - Il convient de préciser à l'honorable parlementaire
que la formation professionnelle dispensée dans l'institution se
caractérise non par une dispersion des responsabilités mais par
l'intervention coordonnée et concertée de plusieurs organismes
qui assurent une complémentarité . Compte tenu du contexte de
décentralisation, cette mission s'exerce dans le respect des com-
pétences et des pouvoirs propres conférés aux conseils d'adminis-
tration des centres régionaux de formation professionnelle des
personnels qui arrêtent leur programme d'activité en fonction des
besoins exprimés régionalement par les directeurs des caisses.
Toute action est cependant perfectible et• le fonctionnement de
ces centres peut être amélioré. Des réflexions sont actuellement
en cours pou . rechercher les conditions dans lesquelles une dis-
tinction pourrait être établie entre organismes dispensateurs de
formation et organismes collecteurs de fonds . Cette voie, qui

' pourrait être trouvée notamment par une extension du champ
d'intervention du fonds d'action formation, placerait les centres
de formation dans une situation de concurrence et, partant, serait
de nature à accroître leur efficacité . Telle semble devoir être
aujourd'hui la modification structurelle à apporter à l'organisa-
tion de la formation du personnel du régime général, pour tenter
de mieux répondre à l'impératif rappelé par la cour d'une gestion
optimale du service public.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

17774 . - 25 septembre 1989 . - M. Willy Dimeglio appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les propositions présentées par la
confédération Force Ouvrière relatives aux problèmes de la
retraite, étudiés dans le cadre du Xe Plan et présentés par le rap-
port Teulade. Il lui demande la suite qu'il envisage de réserver,
en particulier, à la proposition tendant à améliorer la couverture
sociale, actuellement absente, lors de l'attribution avant
cinquante-cinq ans de l'allocation veuvage.

Réponse. - L'assurance veuvage garantit, sous certaines condi-
tions, le versement d'une allocation non soumise à cotisation
d'assurance maladie en faveur du conjoint survivant, âgé de
moins de cinquante-cinq ans, d'un assuré décédé afin de lui per-
mettre de s'insérer ou de se réinsérer dans la vie professionnelle.
Dans la mesure où cette prestation ne constitue par un avantage
de vieillesse, les titulaires de l'allocation de veuvage ne sont pas
visés par les articles L. 161-5 et L . 311-9 du code de la sécurité
sociale qui confèrent aux titulaires d'une pension de vieillesse ou
d'une pension de réversion le droit aux prestations en nature des
assurances maladie et maternité . S'il n'ont plus droit, à quelque
titre que ce soit, aux prestations en nature de l'assurance
maladie, la couverture sociale des bénéficiaires de l'assurance
veuvage est assurée dans le cadre du régime de l'assurance per-
sonnelle . L'article L . 741-8 du code précité précise à cet égard
que les titulaires de l'allocation de veuvage affiliés à l'assurance
personnelle bénéficient de la prise en charge de leur cotisation
par l'aide sociale sans que soient mises en jeu les règles relatives
à l'obligation alimentaire.

Etrangers (logement)

17777. - 25 septembre 1989 . - M. Robert Pandraud appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les licenciements successifs
massifs de la Sonacotra . En effet, la Sonacotra, société d'éco-
nomie mixte subventionnée par l'Etat, gère actuellement
340 foyers, soit 70000 personnes hébergées . Les problèmes de
sécurité dans ces établissements ainsi que la délinquance, la
drogue, la prostitution sont de plus en plus fréquents et les ges-
tionnaires s'interrogent sur leurs moyens possibles d'action . Par-
rallélement à cette situation, Sonacotra licencie de nombreux
salariés . Depuis 1986, 1 000 salariés sur 2 300 ont quitté l'entre-
prise en passant par des réorganisations successives qu'on pré-
sente comme raison économique alors même qu'en 1988 Sona-
cotra annonce 41 millions de franco de bénéfice net . Il lui
demande : l e si la politique de la Sonacotra est, en définitive, la

promotion de l'autogestion dans les foyers ; 2. quelle mesure
entend prendre la direction de cette société pour lutter à l'inté-
rieur des foyers contre le nombre élevé de résidents clan-
destins. - Question transmise à M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale.

Réponse. - Le ministre n'ignore pas les difficultés auxquelles la
Sonacotra a été confrontée et les déplore également. Il remarque
toutefois que dans leur ensemble les personnels comme les rési-
dents se révèlent très attachés à l'institution qui s'efforce de
prendre en compte, dans toute la mesure possible, leurs préoccu-
pations . Ainsi, à l'occasion des réductions d'effectifs auxquelles
elle a été contrainte, la société d'économie mixte s'est toujours
employée à limiter les licenciements et à proposer des reclasse-
ments en nombre . Quant aux foyers, loin d'être abandonnés en
autogestion, fis sont, dans des conditions parfois difficiles, gérés
au mieux par l'encadrement de l'entreprise, auquel il convient de
rendre hommage . On notera enfin qu'une mission conjointe de
l'inspection générale des affaires sociales, de l'inspection . des
finances et de l'inspection générale de l'équipement procède
actuellement à un examen approfondi des problèmes relatifs au
logement des immigrés . Nul doute qu'à la lumière des conclu-
sions auxquelles conduiront ces investigations une réponse plus
complète encore pourra être apportée aux problèmes soulevés.

Français ressortissants (nationalité française)

17814. - 25 septembre 1989 . - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de -M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes posés à certains réfugiés,
dans la procédure de réintégration dans la nationalité française.
En effet, il s'avère que certains réfugiés ou personnes ayant fui
leur pays d'origine, pour des raisons politiques, ne peuvent
obtenir de ces pays certains papiers, notamment d'état civil, lors-
qu'ils veulent obtenir une réintégration dans la nationalité fran-
çaise, quand ils sont nés dans d'anciennes colonies françaises
ayant accédé à l'indépendance, lors de la décolonisation . Ces dif-
ficultés d'obtention de documents administratifs sont souvent à
l'origine de longs retards dans le traitement de leur cas, voire à
des rejets de leur dossier. Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser les moyens de remédier à ce problème.

Réponse. - Le décret n e 73-643 du 10 juillet 1973 exige la pro-
duction de certains documents et notamment celle des pièces
d'état civil pour la constitution des dossiers de réintégration dans
la nationalité française par décret ou par déclaration . B est en
effet nécessaire de bien identifier le postulant à la réintégration
dans la nationalité française notamment pour être certain qu'il
possédait bien la nationalité française avant l'indépendance de
son pays d'origine. En cas d'impossibilité pour le postulant de
produire son acte de naissance, il peut fournir soit un acte de
notoriété dressé par le juge d'instance en application de l'ar-
ticle 71 du code civil, soit un certificat de l'office de protection
des réfugiés et apatrides (O .F .P .R.A.), s'il a la qualité de réfugié.
Mais ce document ne suffit pas à établir la nationalité d'origine,
et sauf le cas où le postulant apporte la preuve de la possession
d'état de Français, avant l'indépendance de son pays, par la pro-
duction de pièces françaises d'identité (carte nationale d'identité,
passeport, état signalétique des services militaires), il doit néces-
sairement produire les actes de naissance et de manage de ses
parents . En cas d'impossibilité absolue de prouver la nationalité
française avant l'indépendance de son pays, le postulant est
orienté vers la procédure de la naturalisation par décret qui est
pratiquement identique à celle de la réintégration dans la natio-
nalité française par décret . Quant à la production des autres
documents pour la constitution des dossiers de réintégration dans
la nationalité française, elle ne soulève aucune difficulté particu-
lière, en dehors de la production de l'extrait du casier judiciaire
étranger . Mais lorsque ce document ne peut pas être obtenu . l'ad-
ministration admet, par mesure de bienveillance, la production
d'une déclaration sur l'honneur attestant qu'il n'a pas été
condamné dans son pays d'origine.

Pensions de réversion (taux)

17920 . - 25 septembre 1989. - M. Willy Dimeglio appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des veuves dont la pension
de réversion est toujours limitée à 50-52 p . 100, alors que les
charges fixes auxquelles doit faire face une personne seule sont
proportionnellement plus importantes que celles d'un ménage.
Aussi, il lui demande d'examiner la possibilité d'améliorer la
réglementation sur les conditions d'attribution des pensions de
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réversion, et d'envisager au plus tôt de rehausser le taux de le
pension principale dans de notables proportions, et ce d'autant
plus que le bénéficiaire de la pension de réversion a participé,
par sa vie commune, à la constitution de ce droit de pension.

Pension de réversion (taux)

17925. - 25 septembre 1989. - M. Daniel Colin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le taux de la pension de réversion . Actuel-
lement, ce taux est de 52 p. 100 et malgré les promesses passées,
il semble que ce taux n'augmentera pas compte tenu des diffi-
cultés financières de l'assurance vieillesse . Il convient pourtant de
se rappeler la justification initiale de cette réversion qui était de
compenser l 'inactivité du conjoint qui avait élevé des enfants et il
serait souhaitable de rétablir cette philosophie édictée dans l'in-
térét des familles et de notre démographie . Il lui demande si des
mesures ne pourraient être prises pour un relèvement sélectif et
substantiel du taux de la pension de réversion notamment en
faveur des mères de famille qui ont choisi d'élever trois enfants
et plus par rapport aux épouses qui ont opté pour une carrière
professionnelle qui leur donnera droit à une pension de vieillesse
personnelle complète.

Pensions de reversion (taux)

18037 . - 25 septembre 1989 . - M . Ricàard Cazenave attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le taux insuffisant des pensions de
reversion versées aux conjoints survivants . Ceux-ci perçoivent en
effet actuellement 52 p . 100 de la pension de l'assuré décédé. Or,
il est évident que les charges fixées auxquelles doit faire face une
personne seule, sont proportionnellement plus importantes que
celles d'un ménage . Au-delà de cette réalité, des considérations
d'équité conduisent à prendre en compte le rôle joué par le
conjoint survivant par sa collaboration, et son partage de la vie
commune dans la constitution de ce droit à la pension. De
même, il paraît injuste lorsque les conjoints ont tous deux cotisé
à la caisse nationale de retraite, que les droits de l'époux survi-
vant puissent être assujettis à des limitas de cumul . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
que le conjoint survivant bénéficie d'une pension relevée à hau-
teur du S .M .I .C ., et que le cumul des droits propres et du droit
de reversion, puissent atteindre le montant du maximum de pen-
sion du régime général de la Sécurité sociale.

Réponse. - Sensible à la situation des personnes veuves, le
Gouvernement, tenant compte des perspectives financières du
régime général" d 'assurance vieillesse, examine la possibilité
d'améliorer les conditions d'attribution des pensions de réversion.

Retraites : régime général
(montant des pensions)

17921 . - 25 septembre 1989 . - M. Willy Dimeglio appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
!a protection sociale sur la situation des retraités du régime
général . Les pensions de retraite ont subi depuis plusieurs années
une érosion importante, leur taux- de revalorisation étant notam-
ment sensiblement inférieur à celui des salaires . Aussi, étant
donné le décret n° 82-1141 du 29 décembre 1982 qui fixe le taux
de revalorisation des pensions de retraite comme égal à celui du
salaire brut annuel, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
dispositions qu'il envisage de prendre pour remédier à cette iné-
galité de traitement qui frappe l'ensemble des 11 millions de
retraités, dont certains n'ont que des modestes pensions.

Réponse. - Les graves difficultés financières que connaissent
nos régimes de retraite appellent notamment des mesures de
financement et de maîtrise des dépenses à moyen terme. Des
mesures législatives seront proposées à la représentation natio-
nale loin de ses prochaines sessions. La détermination d'un index
stable servant à la revalorisation des pensions pourrait y prendre
place . Dans cette attente cependant, le Gouvernement, soucieux
de conserver le pouvoir d'achat des pensionnés et autres titulaires
d ' avantages de sécurité socir.le a proposé au Parlement, qui l'a
accepté, de fixer la revalorisation en 1989 de ces prestations
selon l'évolution prévisible des prix . En conséquence, la revalori-
satiton de ces avanta4es est fixée à 1,3 p . 100 au t er janvier 1989
et 1,2 p . 100 au t er juillet 1.989 . Tel est l'objet de l'article 10 de la
loi n o 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre
social .

Pensions de réversion (conditions d'attribution)

18126. - 2 octobre 1989. - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que la pension de réversion n'est
prévue qu'au bénéfice des veuves et non pas au bénéfice des
veufs . Considérant que le Gouvernement a réaffirmé à plusieurs
reprises sa volonté d'établir une stricte égalité entre les sexes,
considérant par ailleurs que l'évolution des moeurs ne justifie en
aucun cas une telle discrimination, il souhaiterait qu'il lui
indique quelles sont, selon lui, les justifications du fait que les
hommes ne peuvent pas bénéficier des pensions de réversion,
cela notamment dans les cas certes exceptionnels mais de plus en
plus fréquents, où c'est le mari qui s'occupe des tâches ména-
gères et l'épouse . qui a une activité salariée.

Réponse. - Le régime général de la sécurité sociale et les
régimes spéciaux, sauf le régime spécial des marins et celui des
mines, reconnaissent un droit à pension de réversion en faveur
des veufs à la condition qu'ils soient reconnus invalides en appli-
cation des articles L. 351-7 et R. 351-21 du code de la sécurité
sociale. Ce taux d'invalidité est fixé à 50 p . 100.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

18204 . - 2 octobre 1989 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les conditions de droit à la retraite . Il lui demande de
bien vouloir lui faire savoir s'il envisage le droit à la retraite
pour les personnes qui, bien qu'âgées de moins de soixante ans,
ont cotisé pendant au moins 150 trimestres.

Réponse. - Depuis le l et avril 1983, les salariés du régime
général et du régime assurances sociales agricoles ont la pos-
sibilité s'ils totalisent trente-sept ans et demi d'assurance et de
périodes reconnues équivalentes, tous régimes de base confondus,
de bénéficier de la pension de vieillesse au taux plein de
50 p . 100 dès leur soixantiénie anniversaire. La situation finan-
cière difficile à laquelle doivent faire face nos régimes de retraite
ne permet pas d'abaisser encore cet âge au profit de catégories
particulières, aussi dignes d'intérêt soient-elles.

Prestations familiales (cotisations)

18254 . - 2 octobre 1989 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale si, comme il s'y était engagé après le vote de la loi
du 13 janvier 1989 sur le déplafonnement des cotisations d'allo-
cations familiales, il a entrepris une grande concertation avec les
professions libérales . D'autre part, il souhaiterait avoir les pre-
miers résultats et les estimations des créations d'emploi dues au
déplafonnement et dont c'était le but annoncé.

Réponse. - Comme il s'y était engagé, le Gouvernement
consulte actuellement les représentants des travailleurs indépen-
dants et, parmi eux, des professions libérales sur la poursuite du
déplafonnement des cotisations d'allocations familiales en 1990
pour ces professions . L'impact sur l'emploi du déplafonnement
partiel réalisé en 1989 est délicat à évaluer. Les comportements
d'embauche obéissent à des motivations complexes, au sein des-
quelles isoler un facteur est extrêmement difficile . En outre, le
déplafonnement des cotisations d'allocations familiales est une
mesure structurelle dont les effets ne pourront être réellement
appréhendés qu'à moyen terme, et une fois le mécanisme intégra-
lement mis en place . Toutefois, la diminution du taux des cotisa-
tions a concouru à l'amélioration de la situation de l'emploi
constatée en 1989 .

Pauvreté (R .M.I .)

18267 . - 2 octobre 1989 . - M. Alexis Pota attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le fait que le revenu minimum d'insertion, qui a pour
objectif d'apporter un soutien concret et efficace aux personnes
en difficultés sociales et professionnelles, présente certains effets
pervers au niveau de sa mise en application . En effet, on assiste
à un glissement de travaiileurs saisonniers vers l'assistance et en
conséquence à une baisse de la main-d'oeuvre temporaire . Par ail-
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leurs, pour ne pas perdre le bénéfice des allocations R .M.I .,
d'autres travailleurs occasionnels acceptent . uniquement le « tra-
vail au noir », sans déclaration d'activités . L'application du
R.M.I . étant faite en violation de la réglementation, elle entraîne
un effet psychologique néfaste sur les salariés qui ont des rému-
nérations pas très éloignées des allocations R .M .I . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre, dans le cadre de la mise en
oeuvre de l'insertion, afin qu'il soit mis fin aux incidences per-
verses actuelles.

Réponse. - Tout revenu minimum organisé autour d'une presta-
tion différentielle expose à certains risques tels que ceux analysés
dans sa question par M. Pota et notamment la dissimulation de
revenus . L'analyse dis législations françaises et étrangères
démontre néanmoins que de tels instruments sont nécessaires
pour aider de façon réaliste les ménages les plus pauvres . Dans
ces conditions, il est nécessaire de réduire ces risques . Pour le
R.M.i., trois actions, étroitement imbriquées, sont actuellement
mises en oeuvre : a) le suivi de l'allocataire par les services ins-
tructeurs permet de lui donner une meilleure compréhension du
R .M.I . De nombreux allocataires sont ainsi amenés à rectifier
spontanément leurs déclarations ; b) les déclarations des alloca-
taires sont contrôlées . Tel est le cas notamment dans le départe-
ment de la Réunion où l'afflux rapide des dossiers en jan-
vier/février pouvait laiser craindre qu'ils aient été constitués avec
une insuffisante rigueur . La politique de contrôle se développe
sur trois axes : la C .N.I .L . a autorisé les échanges d'informations
entre la C .A .F. et les services publics qui gèrent des rémunéra-
tions et prestations. Les premiers résultats ont conduit à des,
redressements non négligeables . La C .A.F . renforce son service
de contrôleurs de façon à mieux examiner les dossiers où existe
un doute raisonnable (c'est le cas notamment lorsqu'elle estime
probable qu'une situation de concubinage soit non déclarée) . Les
services de l'Etat étudient les procédures permettant de renforcer
la lutte contre le travail clandestin ; c) il est nécessaire qu'un
allocataire du R.M.I. soit incité à prendre une activité . Dans ce
but, le décret du 12 décembre 1988 prévoit qu'un allocataire peut
largement cumuler le R.M.I. et ses gains professionnels . Ainsi
l'incitation à travailler est réelle . Il reviendra à la commission
d'évaluation du R .M .I . et, ultérieurement au Gouvernement et au
Parlement, d'apprécier, notamment dans tes D .O .M., si les effets
pervers indiqués par M. Pola sont restés dans des limites admis-
sibles .

Assurance maladie maternisa : généralités
(cotisations)

' 18418. - 9 octobre 1989 . - M. Etienne Pinte attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des médecins qui, affiliés à la
C.A .N .A.M. ont opté pour le régime de cessation anticipée d'acti-
vité institué par la loi du 5 janvier 1988, avant l'entrée en vigueur
du décret ne 89-143 du 3 mars 1989 . Il lui rappelle qu'en vertu
de l'article 3 du décret n e 88-666 du 6 mai 1988, ces médecins
ont acquitté en 1988 une cotisation d'assurance maladie au taux
de 11,75 p . 100 et assise sur leurs revenus professionnels de 1987,
alors même que l'assimilation de ces médecins à des retraités,
pour l'application des articles D . 612 . 2 et D. 612-3 ne s'imposait
pas juridiquement. Il lui demande, en conséquence, s'il ne pour-
rait pas être envisagé de réparer le préjudice subi par ces
médecins et rétablir ainsi l'égalité entre ceux qui ont opté pour le
régime de cessation anticipée d'activité dès 1988 et les autres,
sachant que le coût qui en résulterait pour la C .A .N .A .M. serait
dérisoire.

Réponse . - Antérieurement à l'intervention da décret n° 89-143
du 3 mars 1989, les assurés relavant du régime des travailleurs
non salariés qui entraient en jouissance d'une allocation ou pen-
sion de retraite devaient acquitter une cotisation d'assurance
maladie sur les revenus de leur dernière année d'activité, dans les
conditions prévues à l'article D . 612-2 du code de la sécurité
sociale . Le précompte de la cotisation annuelle d'assurance
maladie sur l'allocation ou la pension . de retraite intervenait
douze mois après l'entrée en jouissance de l'avantage retraite,
conformément à l'article D . 612-3 du code de la sécurité sociale.
Le décret du 3 mars 1989 exonère les retraités de cotisations sur
leurs derniers revenus d'activité . Ces dispositions s'appliquent
aux personnes qui sont entrées en jouissance d'une allocation ou
pension de retraite à compter du l et avril 1989 et qui ont cessé à
cette date toute activité non salariée . Ils ne sont plus redevables
que d'une cotisation précomptée sur leur retraite par les caisses
d ' assurance vieillesse au taux de 3,4 p. 100. La situation des
médecins qui ont bénéficié de l'allocation de cessation anticipée
d'activité instaurée par la loi n e 88-16 du 5 janvier 1988 ne pré-
sente pas de spécificité au regard des règles du paiement des
cotisations d'assurance maladie par rapport à celle des autres

retraités relevant du régime des travailleurs non salariés que ce
soit avant ou après l'entrée en application des dispositions du
décret du 3 mars 1989 . En effet, l'article 3 du décret n° 88-666 du
6 mai 1988 pris en application d,: la loi du 5 janvier 1988 assi-
mile l'allocation rie cessation anticipée d'activité instituée au
profit des médecins, à une allocation ou pension de base et ren-
voie aux articles D. 612-2 et D . 612-3 du code de la sécurité
sociale pour le paiement des cotisations . L'exonération du paie-
ment des cotisations d'assurance maladie des médecins qui ont
bénéficié de l'allocation de cessation anticipée d'activité pour la
période comprise entre le l es juillet 1988 et le l es avril 1989
reviendrait à introduire des dispositions rétroactives que la loi
interdit .

Enseignement (médecine scolaire)

18462 . - 9 octobre 1989 . - M. Bernard Lefranc appelle à
nouveau l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur l'insuffisance criante des
médecins et des infirmiers dans les services de santé scolaire, et
plus particulièrement dans le département de l'Aisne. Il lui
demande quels sont les moyens que le Gouvernement entend
mettre à la disposition de ce secteur.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
situation des effectifs des médecins de santé scolaire dans le
département de l'Aisne est la suivante : effectif théorique 9 ;
effectif réel 8,30, auxquels s'ajoutent des médecins vacataires
dont l'équivalence à temps plein correspond à 3,20 en effectif
réel . L'Aisne ne se trouve donc nullement défavorisé au regard
d'autres départements pour lesquels on déplore l'absence de plu-
sieurs médecins . Par ailleurs, des contacts ont été récemment
établis avec le ministère de l'éducation nationale dans la perspec-
tive de .réunifier la gestion de l'ensemble des personnels travail-
lant dans ce service et de la placer totalement sous sa responsabi-
lité. Il lui serait ainsi beaucoup plus facile de répondre aux
besoins de chaque département en adaptant les moyens en per-
sonnel aux missions des structures concernées . S'agissant des
autres catégories de personnels, notamment les infirmiers et infir-
mières, il est rappelé à l'honorable pariementaire qu'à la suite de
l'arbitrage rendu par le Premier ministre le 17 janvier 1984, le
décret n° 84-1194 du 21 décembre 1984 a transféré ces personnels
à compter du les janvier 1985 au ministère de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

18592 . - 9 octobre 1989. - M . Jean-Michel Dubernard *
attire l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur le projet d'arrêté modifiant la
nomenclature des actes de biologie médicale annexée à l'arrêté
du 3 avril 1985, qui doit être soumis à l'avis de la Commission
de la nomenclature des actes de biologie médicale lors de la
séance du 23 octobre 1989 . Ce projet d'arrêté prévoit une baisse
de la cotation de BP 55 à BP 30 du diagnostic cytopathologique
gynécologique : cet examen est un moyen fiable et universelle-
ment reconnu de .dépistage du cancer du col utérin et des
maladies sexuellement transmissibles qui y prédisposent . Les
médecins spécialistes en anatomie et cytologie pathologiques qui
ont la charge d'assurer ce dépistage s'inquiètent à juste titre des
répercussions que cette baisse de cotation de 45 p . 100 enta-aine-
rait sur le fonctionnement de leurs cabinets et laboratoires . Cet
acte nécessite un environnement technique et un personnel haute-
ment spécialisé dont la charge financière est incompatible avec la
tarification envisa gée yui ferait passer de 96,80 francs à
52,80 francs le tarif de remboursement d'un examen dont il est
démontré que le prix de revient est largement supérieur. Cette
mesure aboutirait à faire supporter au seul examen cytopatholo-
gique, qui ne représente que 5 p . 100 des dépenses de biologie,
plus de 15 p . 100 des 13 milliards d'économie réalisée sur la tota-
lité des dépenses de biologie . Le projet envisagé met en cause
l'existence même des médecins spécialistes en anatomie et cyto-
logie pathologiques dont l'examen cytopathologique représente
en moyenne entre 7'0 p . 100 et 90 p . 100 de l'activité. Il est à
préciser qu'il s'agit d'un examen de diagnostic médical dont la
réalisation n'est pas automatisable et requiert de la part du prati-
cien une interprétation individuelle de chaque prélèvement . Le
maintien de ce. projet d'arrêté signifierait à brève échéance la dis-
parition des cabinets et laboratoires d'anatomie et cytologie
pathologiques qui ne pourraient, dans de telles conditions,
prendre la responsabilité de cet acte essentiel dans le dépistage
précoce du cancer du col, au regard des conséquences encourues

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5747, après la question n° 20229 .
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par !es patientes . Cette mesure entraînerait obligatoirement le
licenciement de plusieurs milliers de personnes qu'il s'agisse du
personnel technique et administratif secondant les médecins ana-
tomocytopathologiques ou des firmes leur fournissant réactifs et
matériels . Il lui demande s'il envisage de renoncer à ce projet qui
est ressenti, par l'ensemble du corps médical, comme la négation
de la politique de prévention du cancer.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

18775 . - 16 octobre 1989. - M. Michel Pelchat * attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les mouvements d'inquiétude qui agitent
actuellement la profession des médecins spécialistes en anatomie
et cytologie pathologiques et qui concerne le projet d'arrêté
ministériel portant diminution de la cotation des actes de cyto-
logie par étalement du P 55 à P30 . Il attire son attention sur les
risques qu'une baisse de cotation de cet acte pourrait contenir : à
la base du dépistage des cancers du col utérin, les actes de cyto-
logie par étalement sont nécessaires au maintien d'une politique
de dépistage anticancéreux efficace et contribue à l'amélioration
de la santé publique. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les mesures que le Gouvernement compte prendre à l'égard de la
cotation des actes de cytologie par étalement.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

18952 . - 16 octobre 1989 . - M. Roland Blum * attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences graves que va générer
chez les médecins anatomo-cytopathologistes le projet d'arrêté
modifiant la nomenclature des actes de biologie médicale
annexée à l'arrêté du 3 avril 1985, principalement pour ce qui
concerne la décote de l'acte 013 qui passerait ainsi de PB 55 à
PB 30. Cette mesure correspond à .une baisse de tarif de
45 p . 100 et va se traduire par une chute du chiffre d'affaires des
laboratoires estimée entre 18 p . 100 et 20 p . 100. Il est à craindre
que la diminution des ressources mette en cause la poursuite des
actions de dépistage des cancers du col de l'utérus dont on sait
que la précocité de détection est un élément fondamental dans le
processus de guérison . En conséquence, il lui demande de main-
tenir l'acte 013 au BP 55.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

18973 . - 16 octobre 1989. - M. Jean-Pierre Foucher * attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet d'arrêté ministériel en cours,
relatif à une baisse de 45 p . 100 des tarifs appliqués aux actes de
dépistage du cancer du col utérin . Ces actes constituent souvent
un fort pourcentage de l'activité des cabinets de médecins spécia-
listes en anatomie et cytologie pathologiqucs, chargés du dépis-
tage et du diagnostic du cancer. Ils nécessitent des appareils
techniques onéreux, un personnel spécialisé et administratif dont
la charge financière est incompctible avec la tarification envi-
sag te . La diminution des ressources des cabinets entraînerait une
remise en cause de leur activité, et donc de l'emploi . li lui
demande en conséquence quelles mesures il envisage de prendre
pour qu'un tel arrété ne pénalise pas les cabinets spécialisés et
leur personnel.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19177 . - 23 octobre 1989 . - M. Gautier Audinot * attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la très vive émotion ressentie par les
médecins spécialistes en anatomie et cytologie pathologiques
suite au projet d'arrêté ministériel prévoyant d'abaisser la cota-
tion du frottis-cervico-vaginal de Bp 55 à Bp 30, soit une baisse
de plus de 45 p. 100 . Deux motifs semblent justifier cette baisse :
a) l'uniformatisation des tarifs européens ; b) l'automatisation
des examens de laboratoire. Le premier motif que l'on peut com-
prendreet admettre pose cependant le problème crutial de la
qualité de la personne qui effectue et interprète les dépistages. 11
lui demande si on peut réellement uniformiser des tarifs sachant
que ces actes sont dans certains pays comme la France réalisés
par des médecins spécialistes en anatomie et cytologie patholo-
giques et dans d'autres, par des cyto-techniciennes . Le second
motif, appelle quant à lui deux interrogations : peut-on remplacer

un médecin engageant sa responsabilité par un automate ? peut-
on admettre qu'un acte médical tant dans son prélèvement que
dans son interprétation ne soit pas effectué par un médecin ?
Sachant que les médecins anatomo-cyto-pathologistes dépistent
de plus en plus de pathologie, les maladies sexuellement trans-
missibles étant en augmentation de même et par voie de consé-
quence, les lésions pré-cancéreuses, sachant que chaque année,
ces spécialistes découvrent en France plus de 100 000 nouveaux
cas de cancer, toutes localisations confondues, sachant que sans
le diagnostic lésionnel de ces médecins, beaucoup de thérapeu-
tiques ne peuvent être mises en route, et sachant que l'incitation
des gens au dépistage, bien que coûteux à court terme sera béné-
fique à long terme, il lui demande de bien vouloir lui donner son
avis sur le sujet précité et lui indiquer les dispositions que
compte prendre son ministère, pour permettre aux 1 000 prati-
ciens de cette spécialité, d'exécuter correctement leurs actes.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19178 . - 23 octobre 1989 . - M. Alain Cousin * attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inquiétudes des médecins et personnels
de laboratoires suscitées par le projet d'arrêté ministériel relatif à
la baisse de 45 p . 100 sur l'acte de dépistage du cancer du col
utérin . Il est évident qu'un laboratoire, comme il en existe beau-
.coup, dont cet acte représente 75 p . 100 de son activité ne pourra
« survivre » à un tel arrêté. S'il se réjouit d'une telle mesure pour
les patientes, il lui demande comment il envisage de compenser
la perte brutale que vont subir les laboratoires spécialisés en ana-
tomie et cytologie pathologiques.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19245 . - 23 octobre 1989. - M. Jean-Louis Goasduff *
appelle l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur le projet d'arrêté modifiant
la nomenclature des actes de biologie médicale. Celui-ci prévoit
une baisse de tarif de 45 p. 100 sur l'acte de dépistage du cancer
du col utérin, acte qui représente 70 p . 100 de l'activité des labo-
ratoires spécialisés en anatomie et cytologie pathologiques, qui
sont chargés du dépistage du cancer du col utérin . Il lui
demande s'il peut modifier cette décision administrative qui fait
abstraction d'un important problème de santé publique et des
contraintes économiques auxquelles ces laboratoires sont assu-
jettis .

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19251. - 23 octobre 1989. - M . Bernard &h-miner (Bas-,
Rhin) * appelle l'attention de M . le ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale sur l'un des aspects des
modifications envisagées à la nomenclature des actes de biologie.
Il s'agit notamment d'abaisser la cotisation des frottis cervicaux
vaginaux qui sont le test de dépistage du cancer du col de
l'utérus (020), de BP 55, soit 96,80 francs, à BP 30, soit
52,80 francs . Cette cotation a déjà été abaissée à plusieurs
reprises et par palier de 5 à 10 p . 100 l'abaissement envisagé
aujourd'hui serait de 40 p. 100. Or l'acte concehié constitue à lui
seul 78 p. 100 de l'activité des praticiens intéressés . De plus, il
semblerait qu'il y ait un hiatus entre te discours de prévention
des pouvoirs publics dans le domaine de la cancérologie et ce
projet . C'est pourquoi il lui demande, en raison de• ces consé-
quences négatives, .s'il n'estime pas opportun de réexaminer sa
position.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19293 . - 23 octobre 1989. - M . Bernard Debré * attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur un projet d'arrêté ministériel qui propose
une baisse de tarif de 45 p. 100 sur l'acte de dépistage du cancer
du col utérin. Cet acte représente 70 p. 100 de l'activité du
médecin spécialiste en anatomie et cytologie pathologiques - qui
n'effectue pas d'acte de biologie - et nécessite un environnement
technique, un personnel spécialisé et administratif dans la charge
financière est incompatible avec la tarification envisagée. La
diminution des ressources pour la profession générée par la déva-
luation de cet acte mettrait eir cause l'ensemble de cette activité
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avec les conséquences sociales qui en découlent . Aussi, il lui
demande purement et simplement d'envisager l'abandon de cet
arrêté .

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19295 . - 23 octobre 1989. - M . Patrick r.evedjian * appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet d'arrêté modifiant la nomen-
clature des actes de biologie médicale qui prévoit, en particulier,
une baisse de cotation de 45 p. 100 du diagnostic cytopatholo-
gique gynéi ologique. Or, cet examen est un moyen fiable et
reconnu de dépistage du cancer du col utérin et des maladies
sexuellement transmissibles qui y prédisposent . Les médecins spé-
oialistes en anatomie et cytologie pathologiques qui ont la charge
d'assurer ce dépistage s'inquiètent des répercussions que cette
baisse de cotation entraînerait sur le fonctionnement de leurs
cabinets et laboratoires (cet acte représentant plus de la moitié de
leur activité) . Par ailleurs,- cet acte nécessite un environnement
technique et un personnel spécialisé et administratif dont la
char3e financière est incompatible avec la tarification envisagée.
Le maintien de ce projet d'arrêté signifierait, à brève échéance, la
disparition des cabinets d'anatomie et cytologie pathologiques et,
par conséquent, le licenciement du personnel technique et admi-
nistratif travaillant dans ces laboratoires . D'autre part, cette évo-
lution remettrait en cause les moyens mis en oeuvre afin d'assurer
une prévention efficace des cancers utérins, ce qui ne manquerait
pas d'avoir, à terme, des effets particulièrement préjudiciables
dans le domaine de la santé et, par conséquent, de la sécurité
scciale . Il lui demande s'il envisage de renoncer à ce projet qui
est ressenti comme la négation de la politique de prévention du
cancer.

Laboratoires d'analyser (politique et réglementation)

19296. - 23 octobre 1)89 . - M. Michel Péricard * attire l'at-
tenticn de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur un projet d'arrêté ministériel proposant
une baisse de tarif de 45 p. 100 sur l'acte de dépistage du cancer
du col utérin . Cet acte, qui représente une forte proportion de
l'activité des cabinets d'anatomie et cytologie pathologiques,
nécessite un environnement technique et un personnel spécialisé

• dont la charge financière est incompatible avec le tarification
envisagée. H lui demande si une telle réforme est opportune.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19382. - 23 octobre 1989 . - M. Jean-Claude Mignon * attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les vi""es in quiétudes des médecins spé-
cialistes en anatomie et cytologie pathologiques chargés du dépis-
tage et diagnostic du cancer suite au projet d'arrêté ministériel
proposant une baisse de tarif de 45,45 p . 100 sur l'acte de dépis-
tage du cancer du col utérin représentant une large part de leur
activité. Il lui précise que cet acte nécessite un environnement
technique, un personnel spécialisé et administratif dont la charge
financière est incompatible avec la tarification envisagée . La
diminution des ressources générée par la dévaluation de cet acte
risque de remettre en cause l'ensemble des activités des labora-
toires avec les conséquences sociales qui en découlent. 11 lui
demande, par conséquent, s'il entend prendre des dispositions
afin d'apporter des aménagements à cette décision administrative
tenant compte des contraintes économiques auxquelles sont assu-
jettis les professionnels.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19538. - 3C octobre 1989 . - M. Main Mayoud * alerte M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l'inquiétude généralisée des médecins spécialistes en
anatomie et cythologie pathologique devant la préparation d'un
arrêté ministériel r.éduicaiit fortement le tarif des actes rie dépis-
tare du cancer du cc! utérin. Ce projet lui semble injuste écono-
miquement à l'égard d'une profession dont il constitue une acti-
vité essentielle . 11 lui parait surtout dangereux pour la santé
publique s'agissant d'un acte fondamental de prévention'dont les
pouvoirs publics affirment par ailleurs l'importance au regard du
cotte de traitement du cancer . Il lui demande s'il a bien mesuré
l'ir3act d'une telle mesure auprès de la population féminine

concernée, la désinvolture qui semble s'afficher à l'égard des pra-
ticiens ne pouvant avoir que des conséquences négatives pour
leurs patientes.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19539. - 30 octobre 1989. - M. Henri Bayard * appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur un projet de modification de la nomencla-
ture des actes de biologie médical, et notamment le projet d'ar-
rêté minist a riel prévoyant une baisse de 45 p. 100 sur l'acte de
dépistage du cancer du col utérin . Cet acte nécessite un environ-
nement technique et un personnel spécialisé dont la charge finan-
cière pour les laboratoires libéraux de biologie et de pathologie
médicale est incompatible avec la tarification envisagée . Les bio-
logistes libéraux s'inquiètent donc de façon légitime d'une déci-
sion qui mettrait en cause l'ensemble de leur activité avec• les
conséquences sociales oui en découlent . On ne peut pourtant
contester que la biologie soit devenue un des outils majeurs de la
médecine moderne, qu'il s'agisse de diagnostic ou de suivi des
traitements. Notre système de santé s'appuyant de façon équili-
brée à la fois sur un secteur public et un secteur privé, complé-
mentaires, il serait regrettable que cet équilibre soit rompu. Il lui
demande en conséquence, afin d'éviter la disparition de la plu-
part des laboratoires de proximité, s'il envisage de reconsidérer le
projet en question.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19540. - 30 octobre 1989 . - M. François d'Harcourt * attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des médecins spécialistes
en anatomie et cytologie pathologiques, chargés du dépistage du
cancer, la majorité des actes portant sur le dépistage du cancer
du col utérin . A ce jour, cet acte est coté à 96,80 franc., a'ors
qu'il y a huit ans, il l'était à 120 francs et qu'un futur arrêté
ministériel envisage de le coter à 52,80 francs . Cette baisse de
tarification ne pourrait qu'avoir des conséquences fâcheuses sur
le fonctionnement des laboratoires spécialisés en anatomie et
cytologie pathologiques, conséquences qui engendreraient, en
premier lieu, et pour éviter une charge trop importante pour
lesdits laboratoires, une mise au chômage de certains employés.
Il lui demande quelles solutions il envisage de prendre pour
remédier à cet état.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19543 . - 30 octobre 1989. - Id. Franck Borotra * appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet d'arrêté ministériel qui propose
une baisse de tarif de 45 p. 100 sur l'acte de dépistage du cancer
du col utérin . Les médecins spécialistes en anatomie et cytologie
pathologiques, chargés du dépistage du cancer, dont le dépistage
du col utérin représente souvent 70 p . 100 de leur activité, s'in-
quiètent des conséquences qui peuvent aller jusqu'à une remise
en cause totale de cette activité . Cet acte nécessite un environne-
ment technique, un personnel spécialisé et administratif dont la
charge financière est incompatible avec la nouvelle tarification. Il
lui demande ce qu'il compte faire pour ces cabinets spécialisés
car cette décision fait abstraction d'un important problème de
santé publique et des contraintes économiques auxquelles ces
médecins sont assujettis.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19544. - 30 octobre 1989. - M. Edouard Landrain * interroge
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le projet d'arrêté ministériel devant appliquer à un
acte de dépistage du cancer du cil utérin une baisse immédiate
de 45 p . 100 qui ferait passer le prix de cet acte de 96,80 francs à
53,80 :rancis . Cet acte nécessite une préparation technique et un
personnel spécialisé long à former . Cette décision ferait planer
une grave menace et remettrait en cause l'existence même des
médecins spécialistes anatomo et cytopathologistes qui assurent
l'essentiel du dépistage et du diagnostic du cancer du col utérin.
Le tarif avait déjà été baissé de 112 francs à 102 francs en
avril 1985, puis de 102 francs à 96,80 francs en décembre 1987.
La nouvelle baisse envisagée ne couvrirait même plus les frais,
elle obligerait i licencier du personnel et à supprimer ce dépis-
tage car cet examen n'est aucunement autornatisable . Il souhaite
connaître ses intentions.
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Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19545. - 30 octobre 1989. - M . Arnaud Lepercq * attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de b santé et de la
protection sociale sur le projet de modification de la nomencla-
ture des actes de laboratoire . En effet, il s'agirait de diminuer la
cotation des frottis de dépistage gynécologique du cancer du col
utérin de 45 p. 100 sans aucune compensation par la réévaluation
d'autres aces de la spécialité. Aussi, l'adoption de ce projet
risque d'amener de nombreux médecins anatomo-cyto-
pathologistes à fermer leur cabinet, notamment les jeunes pour
lesquels les frais inhérents à leur installation grèvent lourdement
le bilan . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
part de ses intentions.

Laboratoires d 'analyses (politique et réglementation)

19705. - 30 octobre 1989. - M. Pierre Goldberg * attire l'at-
tention de M . le ministre de h solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur. un projet d'arrêté ministériel prévoyant
une baisse de tarif de 45 p. 100 sur l'acte de dépistage du cancer
du col utérin. Il lui fait part de l'inquiétude à ce sujet de labora-
toires pratiquant ces analyses dans sa circonscription. II lui
demande des précisions quant à ses intentions, les raisons d'un
tel projet s'il était confirmé et si toutes les précautions ont été
prises pour éviter aux laboratoires dont l'activité est constituée
pour une part supérieure à 50 p . 100 par des analyses de dépis-
tage du cancer du col utérin une remise en cause de leur activité
résultant d'une baisse importante de leur revenu.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19707 . - 30 octobre 1989 . - M. Marc Reymann * attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur un projet d'arrêt ministériel tendant à
réduire de 45 p. 100 le tarif de l'acte de dépistage du cancer du
col utérin sui représente dans de nombreux laboratoires une
grande activité en particulier pour les médecins spécialistes en
anatomie et cytologie pathologique . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour ne
pas irrémédiablement spolier cette catégorie de médecins et
mettre en cause leur activité en laboratoire qui aurait dès lors des
conséquences graves pour les malades eux-mêmes.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19716 . - 30 octobre 1989 . - M. Jean Proriol * attire l'atten-
tion de M. le min!stre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet d'arrêté modifiant la nomencla-
ture des actes de biologie médicale qui propose une baisse de
tarif de 45 p . i00 sur l'acte-de dépistage du cancer du col utérin.
Ces actes représentent souvent une part importante de l'activité
des cabinets de médecins anatomo-cytopathologistes et nécessi-
tent un environnement technique et un personnel spécialisé dont
la charge financière est incompatible avec la tarification envi-
sagée. II est à craindre que la diminution de ressources des
cabinets mette en cause leur activité et menace en conséquence
de nombreux emplois . Il lui demande donc quelles mesures il
envisage de prendre afin de tenir compte de l'amélioration de la
santé publique par le maintien d'une politique de dépistage anti-
cancéreux efficace, et des contraintes économiques auxquelles
sont assujettis de tels cabinets.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

-19717 . - 30 octobre !989. - M. Etienne Pinte * attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de !a santé et de la
protection sociale sur les conséquences graves que va générer
chez les biologistes et les médecins anatomo-cytopathologistes le
projet d ' arrêté modifiant la nomenclature des actes de biologie
médicale annexée à l'arrêté du 3 avril 1985, principalement pour
ce qui concerne la décote de l'acte 013 qui passerait de PB 55 à
PB 33 . Cette mesure qui correspond à une baisse de tarif de
45 p . 100 va se traduire, non seulement par une chute du chiffre
d'affaires des laboratoires estimée entre 20 et 30 p . 1^0, .nais
surtout par un risque de remise en cause de la qualité de lecture
des examens de dépistage des cancers du col de l'utérus dont on
sait que la précocité de détection est un élément fondamental
dans le processus de guérison . C'est pourquoi il lui demande de
maintenir l'acte 013 au BP 55 .

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19718 . - 30 octobre 1989 . - M. Francis9ue Perrut * attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidartte, de la santé et de la
protection sociale sur la vive inquiétude que soulève, au sein de
la profession des médecins spécialistes en anatomie et cytologie
pathologiques, le projet d'arrêté modifiant la nomenclature des
actes de biologie médicale annexée à l'arrêté du 3 avril 1985,
principalement pour ce qui concerne la décote de l'acte 013 qui
passerait ainsi de PB 55 à P$ 30 . Cette mesure correspond à une
baisse de tarif des actes de 45 p . 100 et va se traduire par une
baisse du chiffre d'affaires des laboratoires déjà estimée entre
18 p . 100 et 20 p. 100 . Il lui rappelle que ces actes constituent
souvent un fort pourcentage de l'activité des cabinets de ces
médecins spécialistes, chargés du dépistage et du diagnostic de
cancers, que ces cabinets nécessitent donc des appareils tech-
niques onéreux, un personnel spécialisé et administratif dont la
charge financière est incompatible avec la tarification envisagée.
La diminution des ressources des cabinets entraînerait donc une
remise en, cause de leur activité,' l'emploi, et la poursuite des
actions de dépistage des cancers du col utérin dont on sait main-
tenant que la précarité de détection est un élément fondamental
dans le processus du guérison . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour qu'un tel arrêté ne
pénalise pas lès cabinets spécialisée, leur personnel et les
patients.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19719 . - 30 octobre 1989 . - M. Gérard Chasseguet * appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet d'arrêté ministériel portant
diminution de la nomenclature des actes de biologie médicale et,
plus particulièrement, de la cotation de la cytopathologie de
dépistage du cancer génital chez la femme . Ce projet suscite, à
juste titre, une vive inquiétude parmi les médecins anatomocyto-
pathologistes . En effet, il serait envisagé de rapporter l'acte de
cytopathologie de dépistage de 96,80 francs à 52,80 franc, soit à
un niveau inférieur à son prix de revient . La cytopathologie
représente 68 p. 100 du nombre global des actes de biologie.
Aussi, une telle dévaluation serait-elle insupportable pour les
laboratoires et menacerait-elle l'avenir de la profession . Le dia-
gnostic cytopathologique gynécologique joue, par ailleurs, un rôle
essentiel dans la prévention du cancer génital chez la femme . Sa
fiabilité et son efficacité dans ce domaine ne sont plus à démon-
trer. Mais il exige compétence, rigueur intellectuelle et temps . Il
ne peut, de ce fait, être considéré comme un acte automatisable.
Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir• revenir sur ce
projet, qui va à l'encontre de la politique de lutte contre le
cancer.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19720. - 30 octobre 1989. - M. Dominique Baudis * attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les conséquences que provoquerait la
mise en oeuvre de son projet de réduction de certains rembourse-
ments d'examens de laboratoires . En effet, selon certaines infor-
mations, un arrêté ministériel serait en préparation, qui prévoit
notamment une baisse de tarif de 45 p. 100 sur l'acte de dépis-
tage du cancer du col utérin . Cet acte, qui est très usuellement
exécuté et qui nécessite un personnel spécialisé, permet le main-
tien de nombreux laboratoires d'analyses . La mise en application
de cet arrêté est susceptible de provoquer le licenciement de bon
nombre de personnels, dans la France entière . C'est pourquoi il
souhaite connaître les motivations de ce projet et lui demande de
bien vouloir réexaminer cette question.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19787 . - 6 novembre 1989 . - M. Michel Ternit * attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les légitimes préoccupations des médecins
spécialisés en anatomie et cytologie pathologiques consécutives
au projet d'arrêté ministériel visant à entraîner une baisse de tarif
de 45 p . 100 sur l'acte de dépistage du cancer du col utérin . II lui
apparaît tout à fait regrettable qu'en cette période de dépistage
des cancers soit proposée une telle diminution de tarif alors que
l'acte en question, côté à la Nomenclature depuis de nombreuses
années, n'avait fait jusqu'à présent l'objet d'aucune remarque
particuiière. Il tient par ailleurs à souligner que cet acte nécessite
un environnement technique ainsi que la présence d'un personnel
spécialisé et administratif dont la charge financière est manifeste-
ment incompatible avec la tarification envisagée . Estimant que la
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décision administrative projetée fait abstraction de façon malen-
contreuse d'un important problème de santé publique et des
contraintes économiques auxquelles les médecins spécialisés en
anatomie et cytologie pathologiques sont assujettis, il lui
demande s'il entre toujours dans les intentions du Gouvernement
de prendre cette mesure contestable.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19789. - 6 novembre 1989 . - M. Olivier Gnichard attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet d'a :rdté ministériel devant
appliquer à un acte de dépistage du cancer du cet utérin une
baisse immédiate;de 45 n . 100 ; ce qui fait passer le prix de cet
acte qui était de 119 francs en 1985, 102 francs en 1986 et
96,80 francs à 53,80 francs fin 1989. Etant donné, d'une part, que
cet acte nécessite un environnement technique et un personnel
spécialisé et administratif dont la charge financière est incompa-
tible avec la tarification envisagée ; cette décision fait planer une
grave menace et remet en cause l'existence même des médecins
spécialistes anatomo et cytopathologistes qui assurent l'essentiel
dudépistage et du diagnostic du cancer utérin. Etant donné,
d'autre part, que cette nouvelle baisse ne couvre plus les frais et
entraîne à court terme le licenciement du personnel et la suppres-
sion de ce dépistage aucunement automatisable, il lui demande
si, pour les raisons qui précédent, il compte soutenir une décision
admiitistrative qui fait abstraction d'un important problème de
santé publique et va à l'encontre de la politique de dépistage
préconisée.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19790. - 6 novembre 1989. - M. Claude Gaillard appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la vive inquiétude que suscite chez les
anatomo-pathologistes le projet d'arrêté ministériel proposant une
baisse de tarif de 45 p. 100 sur l'acte de dépistage du cancer du
col utérin qui représente très souvent plus de 60 p . 100 de leur
activité professionnelle. Or cet acte nécessite un environnement
tech&que, un personnel spécialisé et administratif dont la charge
financière est incompatible avec la tarification envisagée. La
diminution des ressources que générerait pour ces spécialistes la
dévaluation de cet acte risque, par ailleurs, d'entraîner de graves
et profondes conséquences sociales, notamment pour les per-
sonnels employés dont l'emploi serait dès lors sérieusement
menacé . Il lui demande donc de bien vouloir réexaminer ce
projet de réforme en tenant compte de ses répercussions écono-
miques et sociales, sans faire abstraction de ce qu'il s'agit en
outre d'un important problème de santé publique.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

. 19791 . - 6 novembre 1989. - M. Pierre Micaux croit devoir
appeler l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur les conséquences des dis-
positions du projet d'arrêté ministériel visant à une baisse de tarif
de 45 p: 100 sur l'acte de dépistage du cancer du col utérin . En
effet, cet acte nécessite un environnement technique, un per-
sonnel spécialisé et administratif dont la charge financière est
incompatible avec la tarification envisagée . Il va sans dire que la
diminution des ressources générée par la dévaluation de cet acte
entratnera d'inévitables difficultés économiques pour les prati-
ciens spécialisés en anatomie et cytologie pathologiques
humaines, avec les conséquences sociales qui en découlent . Il lui
demande de bien vouloir reporter ce projet ou, tout le moins,
engager une nécessaire et indispensable concertation avec la pro-
fession.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20226. - 13 novembre 1989. - M. Jacques Limouzy
demande à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale s'il est bien exact qu ' il envisage, par arrêté de
son département, de proposer une baisse de tarif de 45,5 p . 100
sur l'acte de dépistage du cancer du col utérin . Cet acte nécessite
un environnement technique, un personnel spécialisé et adminis-
tratif dont la charge financière est incompatible avec . la tarifica-
tion envisagée. La diminution des ressources des centres d'ana-
tomie et de cytologie pathologiques générée par la dévaluation de
cet acte mettrait en cause l'ensemble de leur activité avec les
conséquences sociales qui en dècouleraient .

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

20229. - 13 novembre 1989 . - M. Daniel Goulet attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur un projet d'arrêté ministériel qui propose
une baisse de tarif de 45 p . 100 sur l'acte de dépistage du cancer
du col utérin. Cet acte représente 70 p . 100 de l'activité du
médecin spécialiste en anatomie et cytologie pathologiques - qui
n'effectue pas d'acte de biologie - et nécessite un environnement
technique, un personnel spécialisé et administratif dont la charge
est incompatible avec la tarification envisagée . La diminution des
ressources pour la profession générée par la dévaluation de cet
acte remettrait en cause l'ensemble de cette activité avec les
conséquences sociales qui en découleraient. Dans le département
de l'Orne, par exemple, il n'existe qu'un seul cabinet spécialisé
dans ce type de diagnostic . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser s'il envisage de renoncer à ce projet, ressenti par l'en-
semble du corps médical comme la négation de la politique de
prévention du cancer.

Réponse. - Compte tenu des engagements pris par la profession
en ce qui concerne d'une part l'instauration d'un contrôle de
qualité sur les actes d'anatomo-cyto-pathologie et l'organisation
d'un transfert des données épidémiologiques et, d'autre part, la
mise en oeuvre d'une réflexion sur les moyens de garantir la qua-
lité de l'interprétation du frottis cervico-vaginal, notamment par
limitation du nombre d'actes par médecin, il a été décidé en
accord avec la profession de maintenir la cotation de cet acte à
BP 55 jusqu'au 1 « juin 1990.

Pauvreté (R.M.L)

18602. - 9 octobre 1989 . - M. Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les éventuels bénéficiaires du R .M .I. qui sont
exploitants d'un jardin familial . Le code rural dans son article
L . 561-1 précise que le produit du jardin familial est réservé uni-
quement aux besoins propres du foyer de l'exploitant . Or, dans
un des paragraphes de l'article 6, titre II, du décret n° 88-1 111
du 12 décembre 1988, il est notifié que « les avantages en nature
procurés par un jardin exploité à usager privatif dont la surface
utile est au moins égale à 200 mètres carrés sont évalués, pour
chaque mois, à 2 p. 100 du montant du R .M.I . fixé pour un
allocataire, par tranche de 100 mètres carrés de surface utile . »
Cette disposition est reprise dans la circulaire du
14 décembre 1988, où il est précisé dans le paragraphe 2 .1,
alinéa 5, le détail suivant : « Avantages en nature constitués par
les jardins exploités dont la surface est au moins égale à
200 mètres carrés. Ces avantages sont évalués mertsueilement à
80 francs (de 200 à 299 mètres carrés), somme majorée de
40 francs par tranche de 100 mètres carrés surplémentaires . Il
semble qu'il y ait une discordance entre ces deux textes.
Faudrait-il considérer ici que le jardin est redevenu un « luxe »,
puisqu'il risque de priver son exploitant d'une part du R.M .I . ? II
lui demande de l'éclairer sur ce point:

Pauvreté (R.M.L)

19391 . - 30 octobre 1989. - M. Maurice Sergheraert attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'article 6 du décret rie 88-1111 du
12 décembre 1988 relatif à la détermination du R.M .I . Cet article
stipule, en effet, que !es avantages en nature procurés par un
jardin exploité à usage privatif sont évalués à 2 p . 100 du mon-
tant du R.M .I . par tranche de 100 mètres carrés de surface utile.
Alors que le code général des impôts exonère les jardins fami-
liaux ou jardins ouvriers de la taxe foncière sur les propriétés
non bâties, ce décret pénalise les propriétaires de jardins ouvriers
en les privant, d'une part, du R.M.I . Au nom du groupe d'études
sur les jardins familiaux, il lui demande s'il ne considère pas
cette situation inacceptable et s'il est dans ses intentions d'y
remédier.

Réponse. - L'exploitation d'un jardin familial constitue un
avantage en nature équivalent en fait à une ressource monétaire.
Il est donc conforme à la logique d'une prestation différentielle,
garantissant un revenu total donné, de tenir compte de toutes les
ressources dont dispose l'allocataire. Les exceptions à ce principe
figurant à l'article 8 du décret du 11 décembre 1988 concernent :
des prestations ou aides venant compenser des coûts spécifiques
(liés au handicap, à la rentrée scolaire, au déménagement, à la
garde et l'éde.tation des enfants) ; des indemnités, éventuellement
en capital, liées à un accident du travail ou au décès ; des aides
des collectivités locales (du type de l'aide sociale à l'enfance) ou
d'organismes sociaux (caisses d'allocations familiales par
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exemple) lorsqu'elles sont ponctuelles ou temporaires, ou qu'elles
concourent à des actions d'insertion . L'exploitation d'un jardin
familial est d'une nature toute différente, ce qui exclut que la
ressource équivalente soit soustraite des revenus de l'allocataire.
Au demeurant, la valorisatii .r de cet avantage en nature
(40 francs par cent mètres carrés) et l'exonération au-dessous de
deux cent mètres carrés laissent de fait à l'allocataire un avantage
significatif.

Professions médicales (spécialités médicales)

18604. - 9 octobre 1989. - M. Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la valeur du diplôme d'université d'endocrino-
logie et maladies métaboliques . Il lui demande s'il est vrai que
les praticiens titulaires de ce diplôme ne peuvent, en aucun cas,
le mentionner sur leurs ordonnances ou plaques . Dans l'affirma-
tive, il lui demande de lui expliquer les raisons de cette interdic-
tion.

Réponse. - Il existe actuellement pour les médecins ayant
obtenu leur diplôme dans le régime d'études issu de la loi du
23 décembre 1982 une formation reconnue en endocrinologie et
maladies métaboliques, celle du diplôme d'études spécialisées
(D.E .S .) d'endocrinologie et maladies métaboliques. Ce diplôme
national est obtenu au bout de quatre années d'internat quali-
fiant, auquel il est accédé par concours . Les praticiens auxquels
fait référence l'honorable parlementaire sort titulaires d'un
diplôme d'université (D .U.) répondant à des exigences qui ne
sont pas comparables à celles du diplôme d'études spécialisées.
Min de ne pas créer d'ambigulté dans l'esprit du public, il est
normal que l'ordre national des médecins interdise à ces prati-
ciens de -faire état du même intitulé que les titulaires du D.E .S .,
alors que seuls ces derniers sont reconnus légalement comme des
spécialistes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

18651 . - 9 octobre 1989 . - M. Christian Cabal attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés statutaires à l'origine du
profond mécontentement des secrétaires médicales hospitalières.
Ces personnels, qui concourent directement à une meilleure ges-
tion des services et dont la place parmi l'équipe paramédicale ne
saurait être contestée, sont régis actuellerent par les dispositions
applicables aux agents de catégorie C . La qualification de ces
personnels, qui devrait rapidement évoluer vers la création d'un
B.T.S . de secretariat médical, l'accroissement de la technicité des
liches (informatique médicale, traitement de texte, gestion de
bases de données .. .) ainsi que la nature des responsabilités aux-
quelles ils sont quotidiennement confrontés, sont autant d'élé-
ments qui méritent la n»se à l'étude rapide de mesures catégo-
rielles allant dans le sens des préoccupations exprimées par ces
agents. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire
connaître quelle suite il entend donner à sa proposition.

Réponse. - Un projet de décret portant statut des personnels
administratifs a été présenté au conseil supérieur de la fonction
publique hospitalière . Il prévoit l'existence de deux corps de
secrétaires médicales classés l'un en catégorie C, l'autre en caté-
gorie B. Des dispositions transitoires devraient permettre de pro-
mouvoir en catégorie B une part importante des agents actuelle-
ment classés dans la catégorie C.

Retraites : régime général (calcul des pensions)

18654. - 9 octobre 1989 . - M. Jean Besson appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le calcul des retraites des nourrices agréées à la
D.A.S .S . Cette profession qui demande un dévouement total (la
personne a en charge des enfants, quelquefois à problèmes,
24 heures sur 24 et 365 jours sur 365) rencontre au moment de
prendre la retraite un grand désagrément. En effet, les relevés de
points de la C .R.A.M. ne sont pas calculés sur les années de
travail, mais sur les salaires perçus . C'est ainsi que les revenus
des années avec un seul enfant en garde n'étant pas élevés, ces
dernières ne sont pas prises en compte . Les assistantes mater-
nelles qui disposent de leurs samedis, dimanches et de leurs jours
fériés étant légitiment reconnues comme salariées à part entière,
il lui demande d'envisager de modifier le statut des nourrices
agréées à la D .A.S .S . afin qu'elle bénéficient des mêmes avan-
tages.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient. des difficultés que
peuvent rencontrer des assistantes maternelles qui, ayant l'âge de
la retraite, ne disposent que d'une pension réduite . Partiellement
héritée d'une longue absence de statut professionnel, notamment
pour les assistantes maternelles relevant aujourd'hui des direc-
tions départementales des affaires sanitaires et sociales, cette
situation tient pour. une large part au mode de calcul des cotisa-
tions de sécurité sociale dues pour l'emploi d'une assistante
maternelle. L'assiette forfaitaire de cotisations déterminée par
l'arrêté du 24 décembre 1974 ne permet, en effet, qu'aux assis-
tantes maternelles gardant trois enfants au moins de valider
chaque année les quatre trimestres de retraite nécessaires pour
ouvrir droit, au terme de cent cinquante trimestres d'activité, à
une retraite au taux plein . Souhaitant remédier à cette situation,
le Gouvernement a engagé une réflexion sur les conditions dans
lesquelles ces modalités de calcul pourraient être améliorées . Est
notamment étudiée la possibilité de mettre en place, parallèle-
ment au système existant, un mécanisme permettant d'asseoir les
cotisations de sécurité sociale dues pour l'emploi d'une assistante
maternelle sur une assiette réelle, par décision conjointe de l'em-
ployeur et de l'assistante maternelle, mesure qui permettrait une
amélioration sensible du niveau de retraite de la profession.

Aide sociale (fonctionnement)

18666 . - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de , la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les lois locales du 10 mai 1908 et du
8 novembre 1908 applicables dans les trois départements d'Al-
sace - Lorraine garantissent un minimum vital pour l'aide sociale
allouée par la commune du domicile des personnes intéressées . II
souhaiterait qu'il lui précise en détail dans quelles conditions ce
minimum vital peut être attribué et quel est son caractère d'auto-
maticité . Il souhaiterait également savoir ce qu'il faut entendre
par la notion de domicile de secours auquel ces lois font réfé-
rence.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire qu'un
décret du 23 juillet 1955 a expressément maintenu en vigueur
dans les départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et de la Moselle,
les organisations locales d'assistance issues de la loi locale du
30 mai ! zs sur le domicile de secours et de la loi d'éxécution
du 8 novembre 1909, La caractéristique de cette législation par
rapport à celle de l'aide sociale de droit commun réside dans sa
grande souplesse d'intervention . Les prestations ne sont pas, en
effet, déterminées de manière limitative par un texte . En outre,
l'obligation générale d'assistance à laquelle est tenue chaque
commune s'exerce en faveur de toute personne domiciliée dans la
commune dès lors qu'est constaté son état d'indigence . A la suite
d'un décret-loi du 12 novembre 1938, la loi locale s'applique
dans les seuls domaines de la protection sociale non couverts par
la législation nationale d'aide sociale. Cette législation a ainsi,
notamment, contribué jusqu'à la date de publication de la loi du
1 « décembre 1988 relative au revenu minimum d'insertion, à
assurer un minimum de revenu légal aux personnes démunies de
ressources, serti sous la forme d'un secours mensuel versé par
leur commune de résidence . Les lois de . décentralisation n'ont pas
modifié ce dispositif législatif, du moins dans les communes de
ces trois départements de l'Est de la France, qui ont maintenu en
vigueur la loi locale. La seconde caractéristique de ce droit local
réside dans son organisation qui repose sur les institutions com-
munales d'assistance, dont les frais d'aide sociale constituent une
dépense obligatoire de la commune . Comme dans la législation
d'aide sociale de droit commun, le domicile de secours est dans
le droit local comme pour la législation nationale d'aide sociale
une règle d'imputation des . dépenses à la collectivité d'assistance.
Il appartient, ainsi ; à la commune du domicile de secours de la
personne « indigente » d'octroyer le secours mensuel dont le
montant est déterminé par une délibération du conseil municipal
et d'en supporter la charge financière. Les règles d'acquisition du
domicile de secours sont fixées par la loi locale . C'est ainsi
notamment que pour acquérir le domicile de secours communal,
au titre de la loi locale, la personne qui sollicite le bénéfice de la
loi du 30 mai 1908 doit avoir résidé de manière continue depuis
au moins un an . Il est enfin précisé à l'honorable parlementaire
que, dans le cadre de la loi du 1« décembre 1988, le législateur a
entendu préserver la spécificité du droit local . Le versement de
l'allocation du revenu minimum d'insertion, qui revêt un caract.
'ère subsidiaire par rapport aux autres prestations légales ou
réglementaires servies de manière non strictement temporaire ou
occasionnelle, n'est pas ainsi subordonné à l'obligction légale ins-
taurée par la loi du 1 er décembre 1988, du dépôt préalable d'une
demande de secours au titre de la loi du 30 mai 1908 . Cette
exception, expressément prévue par l'article 29 de la loi précitée
du t er décembre 1988, permet aux organisations locales d'assis-
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tance et aux conseils municipaux concernés de réorienter leurs
interventions sociales d 'assistance aux personnes indigentes et de
compléter soit par des prestations en nature, soit par des mesures
d'insertion mises en oeuvre dans le cadre du droit local, les avan-
tages servis aux personnes en situation de .détresse sociale de la
commune au titre du revenu minimum d'insertion.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

18745. - 9 octobre 1989. - M . Louis Plerna appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les difficultés que connaissent les mères de
famille nombreuse lorsqu'elles arrivent à l'âge de prendre leur
retraite. En effet, bien souvent ces femmes ne peuvent justifier,
méme avec les trimestres supplémentaires auxquels chaque enfant
lui donne droit, d'un nombre d'années de cotisation suffisant
pour percevoir une retraite décente . Il lui cite l'exemple d'une
mère de famille ayant eu sept enfants et qui, de ce fart, n'a pu
travailler que dix-neuf trimestres . Si cette personne demande
l'ouverture de ses droits à la retraite à l'âge de soixante ans, elle
ne percevra que 271,29 francs auxquels il faut ajouter 10 p . 100
de majoration pour les enfants . Il est bien évident qu'une mère
de famille modeste ne pourra retrouver un emploi après avoir
élevé sept enfants . Ce serait donc simple justice de lut accorder
un droit à la retraite complet à l'âge de soixante ans . Il lui
demande donc quelles mesures il entend prendre en ce sens.

Réponse. - La pension est une prestation calculée à partir des
salaires soumis à cotisations et fonction de la durée d'assurance
et de l'âge auquel la liquidation en est demandée . Lorsqu'un
assuré, ne totalisant pas 150 trimestres d'assurance à
soixante ans, ne peut ainsi obtenir une pension au taux plein de
50 p. 100, il a la faculté d'ajourner sa demande jusqu'à soixante-
cinq ans . A cet âge en effet, le taux de 50 p . 100 est accordé
automatiquement et permet à l'assuré de bénéficier du méca-
nisme du minimum contributif institué en 1983 . Il en est de
méme des assurés qui, entre soixante et soixante-cinq ans, sont
reconnus médicalement inaptes au travail . De plus, les assurés
âgés de soixante-cinq ans (ou soixante ans en cas d'inaptitude au
travail) peuvent, sous condition de ressources, bénéficier du
minimum vieillesse qui s'élève, depuis le lei juillet 1989,
à 33 990 francs annuels pour une personne seule . Par ailleurs,
plusieurs dispositions sont déjà intervenues pour permettre aux
mères de famille d ' acquérir des droits personnels à pension de
vieillesse. C'est ainsi que les personnes isolées (ou pour un
couple dont l'un ou l'autre de ses membres n'exerce pas d'acti-
vité professionnelle) ayant soit un enfant de moins de trois ans,
soit trois enfants, bénéficiaires de l'allocation au jeune enfant, du
complément familial ou de l'allocation parentale d'éducation et
dont les ressources sont inférieures à un certain plafond, sont
affiliées obligatoirement à l'assurance vieillesse à la charge exclu-
sive des organismes débiteurs des prestations familiales . De plus,
une possibilité d'adhésion à l'assurance volontaire vieillesse a été
ouverte, sous certaines conditions, aux mères de famille qui ne
relèvent pas, à titre personnel, d'un régime obligatoire d'assu-
rance vieillesse . Les intéressées peuvent ainsi acquérir des droits
personnels à retraite au titre de leurs activités familiales comme
si elles cotisaient au titre de l'exercice d'une activité salariée .

postes permis dans le décret du 19 février 1988, dans l'intérêt de
.ces personnels, des usagers, du service public hospitalier . Il lui
demande les dispositions qu'il entend prendre en ce sens.

Réponse. - Le décret n° 89-758 du 18 octobre 1989 portant
statut particulier des infirmiers généraux de la fonction publique
hospitalière institue un corps d'infirmiers généraux comprenant
deux grades et classé dans la catégorie A . La gnile indiciaire des
infirmiers généraux est par ailleurs revalorisée, ce qui leur per-
mettra dorénavant de satisfaire aux conditions posées par le
décret du 19 février 1988 pour être candidat à une nomination au
tour extérieur aux emplois de direction rangés dans la 2 e classe.

Retraites : généralités (allocations de veuvage)

18864. - 16 octobre 1989. - M. Pierre Estève appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du veuvage féminin en France,
véritable problème de société, qui se traduit notamment par des
difficultés d'insertion ou de réinsertion professionnelle et par la
complexité et l'aspect parfois trop restrictif de la législation
sociale ainsi que par la diversité des régimes de prévoyance,
source d'inégalités . En vue d'améliorer en partie la situation de
ces veuves, il lui demande, d'une part, s'il est possible d'affiner
les conditions d'attribution de l'allocation de veuvage par : le
relèvement du montant de l'allocation en première année ; une
révision du taux de dégressivité en le ramenant de 34 p . 100 en
deuxième et troisième années, à 15 p. 100 ; la couverture gratuite
pour l'assurance maladie aux bénéficiaires de l'allocation en
deuxième et troisième années. En outre, en ce qui concerne la
pension de réversion, il lui demande s'il n'envisage pas : la sup-
pression du plafond de ressources pour l'attribution de la pen-
sion de réversion ; l'augmentation du taux de la réversion qui
pourrait être porté à 60 p. 100 ; l'attribution du fonds national de
solidarité dès l'âge de cinquante-cinq ans pour les titulaires de la
seule pension de réversion ; le cumul retraite personnelle - pen-
sion de réversion jusqu'au montant maximum de la sécurité
sociale.

Réponse. - Les perspectives financières du régime général de la
sécurité sociale, le souci de mener une réflexion d'ensemble sur
les régimes de retraite - et, dans ce cadre, sur les droits des
conjoints survivants - ne permettent pas d'envisager une amélio-
ration d'ensemble de l'assurance veuvage . Toutefois, sensible à la
situation des personnes veuves, le Gouvernement examine la pos-
sibilité d'améliorer les conditions d'attribution des pensions de
réversion . Il n'est toutefois pas envisagé d'accorder dès
cinquante-cinq ans le bénéfice de t 'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité, qui se traduirait par un surcroît de
charges très important pour le budget de l'Etat. Celui-ci supporte
intégralement en effet le coût de cette allocation, soit environ
20 milliards de francs par an. L'institution du R .M.I . permet à
cet égard d'apporter une réponse mieux adaptée aux situations
les plus difficiles.

Pauvreté (R .M.L)

18914. - 16 octobre 1989. - M . Michel Terrot attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la mise en oeuvre concrète de la loi du
t er décembre 1988 instituant le revenu minimum d'insertion . Esti-
mant qu'un certain nombre de dispositions prévues par cette loi
nécessite la parution de textes réglementaires qui n'ont pas
encore vu le jour, il le remercie de bien vouloir lui indiquer l'état
effectif d'application de la loi sur le R .M .I . au 30 sep-
tembre 1989.

Réponse. - Mise en oeuvre concrète de la loi du
l ei décembre 1988.

lapitaux et cliniques (personnel)

18747 . - 9 octobre 1989 . - M. Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nécessité de mettre en oeuvre des
mesures concrètes pour satisfaire les légitimes revendications des
infirmières générales . La reconnaissance de leurs responsabilités
et de leurs compétences, une bonne formation, une grille indi-
ciaire prenant en compte les responsabilités situent les infirmières
générales dans la catégorie A et leur permettent d'accéder aux

Le point de l'application de la loi du l et décembre 1988 est exposé dans le tableau ci-dessous :

LOI OU l e DÉCEMBRE 1988 DÉCRETS ARRÊTES CIRCULAIRES
et lettres ministérielles

sArticle l e . . - 2 e alinéa, Français établi
hors de France.

Article 3 . - Composition du foyer.

Nombre de personnes à charge .

Numéro 88-1111 du
12 décembre 1988
(art . 1 er).

Numéro 88-111 I du
12 décembre 1988
(art . 2) .
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LOI DU 1M DÉCEMBRE 198a DÉCRETS ARRÉTÉS CIRCULAIRES
et lettres ministérielles

Montant du R.M.I.

Révision du montant.

Article 6 . - Date d'ouverture du droit .

Numéro

	

88-1112

	

du
12

	

décembre

	

1988
(art . 2).

Numéro

	

88-1111

	

du
12

	

décembre

	

1988
(art. 25).

Lettre du 20 juillet 1989.

Article 7. - Elèves, étudiants, stagiaires . Circulaires du 14 décembre
1988.

	

-

	

Section

	

I,

	

para-
graphe 223 . Lettre du
15 juin 1989.

Article 8 . - Etrangers.

Article 9 . - Ressources prises en compte. Numéro

	

88-1111

	

du
12 décembre 1988 (art. 3,

Arrêté du

	

12 décembre
1988 (neutralisation) .

Circulaire du

	

14 décembre
1988 .

	

-

	

Section

	

1,

	

para-
graphe 122.

4, 5, 6, 7, 1 I et 12).
Ressources exclues en tout ou en partie . Numéro

	

88-1111

	

du Arrêté

	

du

	

16 mai

	

1989 Lettre

	

du 28

	

février

	

1989
12 décembre 1988 (art. 8,
9, 10, et 13).

(allocation mensuelle) . (allocation mensuelle).

Numéro

	

88-1113

	

du
12

	

décembre

	

1988

Article 10. - Non salariés. Détermination
des ressources .

(art. 1).
Numéro

	

88-1111

	

du
I2 décembre 1988 (art. 14
à 21) .

Arrêté du

	

12 décembre
1988

	

(revenu

	

cadastral
plafond).

Article 11 . - Engagement à l'insertion . En dernière page du formu-
laire de demande R.M .I.

Article

	

12 .

	

-

	

Enregistrement des
demandes à la C .L.I.

Révision

	

de ressources

	

par les

	

orga-
nismes payeurs.

Numéro

	

89-73

	

du
3 février 1989 (art . 1 à 7).

Numéro

	

88-1111

	

du
12 décembre 1988 (art . 22
à 28) .

Lettre du 27 avril 1989 (révi-
sion

	

trimestrielle

	

des res-
sources).

Article 15 . - Election de domicile.

Article 16 . - Non-respect du contrat.
Article 17 . - Réexamen du montant de

Numéro

	

88-1114

	

du
12 décembre 1988 (art . 1
à 8).

Numéro

	

88-1111

	

du
Circulaire du 9 mars 1989.

l'allocation si élément nouveau.

Article

	

18 . -

	

Prospection

	

des bénéfi-
ciaires potentiels.

Article 19 . - Organismes payeurs.
Article

	

20.

	

-

	

Conventions

	

nationales

12

	

décembre

	

1988
(art. 26).

Numéro

	

88- 1 1 1 1

	

du
12 décembre 1988 (art . 22
et 23).

Eut-organismes payeurs.
Article 23 .

	

Faire valoir ses droits . Circulaire du

	

14 décembre
•

	

1988 .

	

-

	

Section I1,

	

para-
graphe

	

231,

	

232

	

et

	

233.
Lettre du 28 février 1989

Article 24 . - Avances, acomptes.
Article 25 . - A.D . non versée . Numéro

	

88-1112

	

du
12

	

décembre

	

1988

(allocations mensuelles).
Bulletin R.M.I ., n o I.

Article 26. - C .H .R.S.-hôpital prison .
(art. 2).

Numéro

	

88-1111

	

du
12

	

décembre

	

1988
(art .

	

29,

	

30,

	

31,

	

32,

	

33
et 34).

Article 30. - Récupération si décès ou Bulletin R .M .I ., n o 1 . Circu-
cession de l'actif. Recouvrement des laire du 14 décembre 1988.
créances . Hypothèques.

Article

	

31 .

	

-

	

Allocation

	

incessible

	

et Numéro

	

88-1115

	

du
insaisissable, mais mandatement pos-
sible.

Article 34. - Liste des membres'
des C .L.I.

Article 35 . - C.D.I.

Article 36 . - Contrat .

12 décembre 1988
(art . I m à 10).

Numéro 89 .39 du 26 jan-
vier 1989 (art. 1 or à 13).

Numéro 89-40 du 26 jan-
vier 1989 (art. f ~* à 16) .

Du I I mai 1989 (traitement
informatisé)

Note de service du
13 mars 1989 (dispositif
statistique) . Avis de
la

	

C .N .I .L .

	

du
11 avril 1989.
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LOI DU 1M DÉCEMBRE 1988 DÉCRETS ARRÉTÉS CIRCULAIRES
et lettres ministérielles

Article 37. - Activités d'intérét général.
Activités ou stages d'insertion.

Article 38.- P .D .I.
Article 40 . - Conventions de mise en

oeuvre du P .D.I.

Article 41 . - 20 p . 100 du département.

Article 45 . - Affiliation à l'assurance
maladie.

Article 46 . - Exploitants agricoles, non
rétablis dans leurs droits à l'assurance
maladie.

Article '47 . - Accidents du travail pour
l'insertion.

Article 48. - A .I .G.

Article 50. - A.P.I.
Article 51 . - Décrets pris en Conseil

d'Etat.
Pour les D .O.M.

Article 52 . - « Rapport d'évaluation ».

Loi no 89-18 du 13 janvier 1989
(D .M .O.S .)

Article 52 . - Contrat de retour à l'em-
ploi .

Numéros 89-546 et 89-547
du 28 juillet 1989.

Numéro 89-371 du
8 juin 1989.

Numéro 88-9 du 5 jan-
vier 1989 (art . ier et 2).

Numéros 88-546 et 88-547
du 28 juillet 1989.

Du 20 janvier 1989 (art . lei
à 5).

Numéro 89-39 du 26 jan-
vier 1989 (art . 14).

Numéro 89-40 du 26 jan-
vier 1989 (art . 17).

Numéro 89-73 du
3 février 1989 (art . 8).

Numéro 89-646 du 6 sep-
tembre 1989.

Numéro 89-129 du
27 février 1989 (art . l et'
à 9).

Numéro 89- 130 du
27 février 1989 (art . lei
et 2).

5 janvier 1989 . Cotisa-
tion A .T.

3 mars 1989 . Superficie pla-
fond .

Lettre du ler août 1989.
Lettres du 16 décembre 1988,

13 janvier 1989 et du
12 mai 1989.

Lettres du 13 janvier 1989 et
du 12 mai 1989.

Lettres du 31 janvier 1989 et
du 26 avril 1989.

Circulaire D .S .S . du
11 avril 1989.

Lettre du ter février 1989,
n o 89.

Circulaire C .D .E ., no 89-42
(A.I .G.).

Lettre du 2 mai 1989 (révi-
sion trimestrielle des res-
sources).

Circulaire C .D.E. no 89-100
du 3 mars 1989.

Les textes d'application se trouvent regroupés dans le fascicule
spécial R .M .I . du Bulletin officiel n o 89-6 bis. Un additif des
textes publiés après le 9 mars 1989 est en cours de publication . Il
est utile de se . référer aux circulaires du 14 décembre 1988 et
9 mars 1989.

Retraites : régime général (pensions de réversion)

18916. - 16 octobre 1989 . - M. Eric Doligé appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le taux insuffisant des pensions de réversion
versées aux conjoints survivants. Ceux-ci perçoivent actuellement
52 p . 100 de la pension de l'assuré décédé. Les charges à
assumer, pour une personne seule, sont souvent plus lourdes que
celles d'un ménage. Il paraît injuste, lorsque les conjoints ont
tous deux cotisés à la Caisse nationale de retraite, que les droits
de l' époux survivant puissent étre assujettis à des limites de
cumul . Il lui demande donc les mesures qu'il compte prendre
afin que le conjoint puisse bénéficier d'une pension équivalant au
S .M .I .C., et que le cumul des droits propres et du droit de réver-
sion puisse atteindre le montant du maximum de pension du
régime général de la sécurité sociale.

Réponse. - Sensible à la situation des personnes veuves, le
Gouvernement, tenant compte des pespectives financières du
régime général d 'assurance vieillesse, examine la possibilité
d ' améliorer les conditions d'attribution des pensions de réversion.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

18933. - 16 octobre 1989 . - A la veille de la deuxième session
de négociations entre caisses d'assurance maladie et syndicats
médicaux devant aboutir à une nouvelle convention médicale
avec la sécurité sociale M . Louis de Brolssla appelle l'attention

de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les désirs exprimés par la Fédération française
des médecins généralistes . Ceux-ci souhaitent en effet que notre
système s'oriente vers une coordination de la distribution des
soins grâce au contrat de santé où les patients auraient à choisir
annuellement soit de continuer à utiliser le système de santé
actuel, soit d'avoir recours à cette forme de « guidage médica-
lisé » . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa posi-
tion face à ces propositions et la suite qu'il entend y donner.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

19048. - 23 octobre 1989 . - M . Dominique Baudis attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'importance pour la profession des
médecins généralistes de la convention médicale qui doit être
signée à l'issue de la 2 e session des négociations entre caisses
d'assurance maladie et syndicats médicaux . Les médecins généra-
listes considèrent comme nécessaire la mise en place d'une meil-
leure coordination médicale du système de distribution des soins
afin de mieux réguler les dépenses de santé tout en préservant la
qualité et l'accessibilité des soins . Cette convention devrait donc
contribuer à renforcer leur rôle auprès de la population en qua-
lité d'omnipraticiens et de coordonnateurs des recours aux soins
spécialisés et hospitaliers . Il lui demande donc quelles mesures il
entend proposer pour que cette convention soit équilibrée et per-
mette la revalorisation de cette profession, tant sur le plan moral
que matériel.

Sécurité sociale (conventions aves les praticiens)

19043. - 23 octobre 1989 . - M . Jean Besson attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation inquiétante où se trouvent les
médecins généralistes au début de la 2 e session des négociations
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entre les caisses d'assurance maladie et syndicats médicaux qui
doivent aboutir fin octobre à la nouvelle convention médicale
avec la sécurité sociale. En effet, face à la progression constante
des charges sociales, de la fiscalité et à l'augmentation continue
du nombre de médecins, ces derniers ne peuvent accepter l'éro-
sion permanente des revenus et la précarité croissante des situa-
fions . Par conséquent, face à la désorganisation de notre système
de soins, il souhaiterait savoir quelles sont les dispositions prises
afin d'appréhender le problème de fond et d'assurer une conven-
tion équilibrée adaptée aux évolutions de la technologie médicale
et de l'état socio-sanitaire de la population, et donc Incitant à la
coordination médicale du système de distribution des soins . -

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

19197. - • 23 octobre 1989. - M. Yves Coussain attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les propositions émises par le syndicat de
généralisera M.G . France lors de négociations entre les caisses
d ' assurance maladie et les syndicats . médicaux qui doivent
aboutir à la nouvelle convention médicale de la sécurité sociale.
Afin de réguler les dépenses de santé en préservant la qualité et
l'accessibilité des soins, ce syndicat propose d'infléchir notre sys-
tème vers une coordination de la distribution des soins dans le
cadre d'un contrat de santé qui concilie les progrès de la techno-
logie médicale et l'état sociosanitaire de la population . Il lui
demande de bien vouloir en tenir compte lors des prochaines
négociations.

Réponse. - L'article 28 de la convention nationale des
médecins, introduit par son avenant n° 7, approuvé par arrêté
interministériel dL 7 juillet 1989, affirme la volonté des parties
signataires de mettre en œuvre une « coordination des soins pro-
digués par les généralistes, les spécialistes et les autres profes-
sions de santé, en liaison éventuellement avec le secteur public et
le secteur social » . Par cet article, les parties signataires se sont
engagées à définir, l'agencement approprié des expérimentations
suivantes : l'établissement de soins coordonnés à domicile au
profit de personnes âgées souffrant de pathologies dont la liste
est établie d'un commun accord ; la recherche des conditions
propres à assurer le développement de plateaux techniques d'ex-
ploration ou d'intervention destinés à des malades ambulatoires ;
l'expérimentation appropriée d'améloration des circuits de
malades en favorisant la filière généralistes-spécialistes ; la
conclusion de contrats de santé annuels entre les médecins géné-
ralistes d'une circonscription de caisse donnée et les assurés qui
le choisissent afin d'établir une relation plus approfondie entre
généralistes et patients et de renforcer la médicalisation du
recours au spécialiste .

à l'évidence d'engager des dépenses qui ne pourraient être
financées ainsi que tout bouleversement des conditions de finan-
cement de nos régimes de protection sociale.

Retraites : généralités
(calcul des pensions)

19204 . - 23 octobre 1989 . - M. Henri Michel attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la rigidité, souvent excessive, de l'application des
textes du code de la sécurité sociale concernant l'assimilation des
périodes de captivité en territoire allemand lors de la Seconde
Guerre mondiale, conduisant par exemple au refus difficilement
compréhensible d'une période de 5 mois 27 jours de captivité
alors qu'il fallait 6 mois pour que cette durée intervienne dans la
retraite du demandeur au titre de l'article D. 357-5 du code de la
sécurité sociale . En effet, les personnes ayant dû subir cette
période et assurer elles-mêmes leur évasion au risque de graves
représailles, n'ont certainement pas calculé au jour près leur
durée de captivité et font preuve de leur bonne fol par des attes-
tations sur l'honneur en l'absence de pièces officielles . Il lui
demande donc que soient prévues des mesures de dérogation
acceptant sur étude de dossier, un manque de quelques jours (3 à
5 jours, voire une semaine) ; ce qui permettrait à rendre équitable
l'octroi d'une retraite même sanctionnée par un taux régressif
proportionnée aux nombreux Français ayant eu à subir les
répressions militaires allemandes.

Réponse . - Les articles L .351-8 (5 » ), D .351-2 (pour le régime
général d'assurance vieillesse) et D.357-5 (pour le régime local
d'Alsace-Lorraine) du code de la sécurité sociale disposent
expressément que la pension de retraite anticipée prévue pour les
anciens combattants et prisonniers de guerre ne peut être attri-
buée au taux de 50 p . 100, dès l'âge de soixante ans, qu'à la
condition de totaliser au moins cinquante-quatre mois de capti-
vité ou de se, rires militaires en temps de guerre, ou d'avoir la
qualité d'ancien prisonnier de guerre rapatrié pour maladie ou
blessure ou d'évadé après au moins six mois de captivité . Il serait
donc contraire aux dispositions susvisées d'admettre au bénéfice
de cette pension anticipée, les anciens prisonniers de guerre
évadés avant d'avoir accompli six mois de captivité . Il convient
de rappeler que cette possibilité d'anticipation accordée aux
anciens prisonniers de guerre, ainsi qu'aux titulaires de la carte
du combattant, en fonction de leurs périodes de captivité et de
services militaires en temps de guerre, tient compte des épreuves
endurées dans les camps de prisonniers et aux armées pendant
les opérations de guerre.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(cadres : calcul des pensions)

Retraites : généralités (politique d l'égard des retraités)

18962 . - 16 octobre 1989 . - Mme Muguette Jatquaint attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème du pouvoir d'achat des
pansions, qui a baissé de 6,40 p . 100 depuis 1983 - la pension de
réversion n'a pas été portée à 60 p . 100 - la retraite complémen-
taire à taux plein à soixante ans est menacée de non-
renouvellement . Les intéressés sont légitimement inquiets et
demandent : 1 . la satisfaction des revendications en matière de
pouvoir d'achat, de réversion, de santé .à partir des besoins
exprimés ; 2. que le montant des pensions (régime général et
complémentaire) soit égal au salaire net résultant du S .M .I .C.
revendiqué par la C.G.T. - soit 5 200 F par mois ; 3 . le respect
des droits a quis et, donc, le refus de voir mettre en cause notre
système de protection sociale collective, nos régimes de retraites
- dont le droit à la retraite complémentaire à taux plein à
soixante ans ; 4. l'institution d'une cotisation de 13,6 p . 100 sur
tous les revenus du capital, cotisation égale à celle versée par les
salariés. Il lui demande les mesures qu'il entend prendre en ce
sens.

Réponse. - L'ensemble des régimes de retraite connaît actuelle-
ment et connaîtra dans les vingt ans qui viennent des difficultés
financières croissantes, puisqu'ils servent des prestations de plus
en plus importantes à des retraités de plus en plus, nombreux.
Afin d'assurer leur équilibre, quatre relèvements de cotisations
ont dû avoir lieu depuis 1984, freinant d'autant la progression du
salaire net disponible des salariés actifs. Le Gouvernement
entend, dans les années qui viennent, sauvegarder résolument nos
régimes de retraite par répartition et répartir avec justice les
efforts nécessaires entre actifs-et retraités. Cette conviction exclut

19257. - 23 octobre 1989 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème posé par la convention
nationale signée le 13 mars 1983 entre l'Etat et les caisses pri-
maires de retraite A .G .1 .R .C . et A.R.R .C.O., en vue d'assurer par
des structures financières le financement des retraites à soixante
ans . Cette convention prendra fin au 31 mars 1990. Elle lui
demande de bien vouloir lui préciser si les conditions d'attribu-
tion de points de retraite, en vue du versement d'une pension à
taux plein, seront reconduites . En effet, les conventions de tra-
vail, signées par de nombreux établissements, sociétés ou entre-
prises qui sont actuellement en cours d'application, stipulent que
les salariés ayant 150 trimestres de cotisation, et ayant atteint
l'âge de soixante ans, devront obligatoirement faire valoir leur
droit à pension. De la reconduction de la convention nationale
au-delà du 31 mars 1990 dépend l'application de certaines
conventions de travail signées par les entreprises, dont les salariés
sont en droit d'attendre les mêmes conditions de départ en
retraite pendant toute la durée de l'application de la précédente
convention . Au plan national, la non-reconduction de cette
convention risque de limiter de façon significative les départs
volontaires à soixante ans dans le cadre de la loi.

Réponse . - Le Gouvernement a exposé aux partenaires sociaux
gestionnaires de l'association pour la gestion de le structure
financière (A.S .F.) qu'il respecterait intégralement les engage-
ments qu'il avait plis d'accorder à ladite association une subven-
tion pendant sept années à compter du 1 « avril 1983 ce qui
représente en tout la somme très importante de 82 milliards de
francs. Au-delà du 31 mars 1990, le Gouvernement a relevé que
l'A.S.F. pouvait faire face à l'intégralité de ses charges (fin de
service des garanties de ressources, coût, de l'abaissement de l'âge
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de la retraite dans les régimes complémentaires de salariés) sans
subvention de l'Etat et avec ses seules autres ressources affectées
soit 2 points de cotisation d'assurance chômage.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transports)

19533. - 30 octobre 1989. - M. Raymond Douyère attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des assurés sociaux au regard
du remboursement des frais de transports médicaux. Il lui pré-
sente le cas d'une assurée, invalide mais pas reconnue atteinte
d'une affection de longue durée, qui est exclue du champ de la
prise en charge des transports pour ses soins de kinésithérapie
dans une clinique distante de moins de cinquante kilomètres.
C'est ainsi que certaines personnes pourront être amenées à se
faire hospitaliser afin de recevoir leurs soins car elles seront alors
remboursées ou bien, avec la bienveillance de leur médecin, elles
obtiendront une prescription pour leur transport en ambulance
aux frais de la sécurité sociale . Il lui demande en conséquence
les mesures qu'il envisage de prendre pour la révision des dispo-
sitions du décret n° 88-678 du 6 mai 1988 à l'instar de ce qui a
été accordé aux accidentés du travail.

Réponse. - Le décret n° 88-678 du 6 mai 1988 fixe désormais
les conditions de remboursement des frais de transport exposés
par les assurés sociaux. Ce texte prévoit notamment, pour les
soins ambulatoires, la prise en charge des transports en rapport
avec le traitement d'une affection de longue durée, des transports
en ambulance, des transports à longue distance pour les déplace-
ments de plus de 150 kilomètres et des transports en série vers un
lieu distant de plus de 50 kilomètres. En outre, conformément à
l'accord du 24 novembre 1988 intervenu entre la Caisse nationale
de l'assurance maladie et les représentants nationaux des organi-
sations professionnelles des ambulanciers, les caisses primaires
d'assurance maladie sont autorisées à rembourser les frais de
transport engagés par les assurés sociaux pour des soins consé-
cutifs à une hospitalisation dans un délai de trois mois suivant la
date de sortie de l'établissement. Il n'est pas envisagé d'élargir le
champ de remboursement, les caisses primaires d'assurance
maladie pouvant toujours participer aux dépenses engagées au
titre de l'action sanitaire et sociale après examen de la situation
sociale du bénéficiaire .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

19989. - 6 novembre 1989 . - M. Michel Charte attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'application du décret du 6 mai 1988
fixant les conditions de prise en charge des frais de transport
exposés par les personnes handicapées ou gravement malades
contraintes de se déplacer pour recevoir des soins . Bien qu'il
élargisse le champ de remboursement pour les frais de transport
exposés à l'occasion des soins ambulatoires et qu'il prévoie la
prise en charge des frais de transport exposés par les assurés
lorsque les soins sont prescrits dans le cadre de l'article L 324-1
du code de la sécurité sociale pour les malades atteints d'une
affection de longue durée exonérante et lorsque le transport est
effectué en ambulance et en cas de transport à longue distance
(plus de 150 kilomètres), ou en série (quatre transports au moins
au cours d'un même traitement, chaque transport étant effectué
sur une distance au moins égale à 50 kilomètres), ce décret pour-
rait être modifié afin de permet?re la prise en charge des frais de
transports de l'ensemble des personnes gravement malades ou
handicapées . II lui demande, en consequence, s'il entend prendre
prochainement une mesure allant dans ce sens.

Réponse. - Les transports effectués par les personnes handi-
capées ou gravement malades sont pris en charge notamment au
titre de l'article 8.322-10-2 a du code de la sécurité sociale, pour
des traitements ou examens prescrits en application de l'ar-
ticle L .324-1 pour les malades reconnus atteints d'une affection
de longue durée . Les bénéficiaires de cette disposition sont les
malades atteints d'une . affection de longue durée exonérante
(maladie inscrite sur la liste, hors liste ou polypathologie invali-
dante) et les enfants et adolescents handicapés soumis aux dispo-
sitions de l'article L.324-1 mais exonérés du ticket modérateur
pour les frais de traitement concourant à l'éducation spéciale au
titre de l'article L. 322-3-60 . En outre, les transports sont pris en
charge lorsqu'ils répondent aux conditions prévues par les autres
dispositions du décret n° 88-678 du 6 mai 1988 . Il demeure que
les caisses primaires d'assurance maladie peuvent participer aux
frais engagés au titre des prestations supplémentaires après
examen de la situation sociale des intéressés . II n'est pas envisagé
actuellement de modification de la réglementation en vigueur .
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4. RECTIFICATIF

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 50 A .N . (Q) du 18 décembre 1989

QUESTIONS ÉCRITES

Page 5529, 1n colonne, la question n° 22112 à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale est de
M. Michel Fromet.
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